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CIVILE. — Cour de casation (eh. civ.) : Héritier 

' ^cijénciaire ; condamnation personnelle ; pourvoi en 

•assation; notification de l'arrêt d'admission. 

i TICE CRIMINELLE. — Cour d'assises de la Seine : Af-

faire Coraze; banqueroute frauduleuse; compétence. — 

Cour d'assises de la Haute-Garonne : Complot com-

muniste; plaidoiries; décision du jury. — Cour d'as si-

ses
 de VArdèche : Assassinat commis par vengeance 

sur un vieillard. 

TIRAGE DU JURY. 

fHBONiQUE. — Dcpartemens. Haute-Garonne : Exécution 

' capitale. — Paris : Les suites d'un dîner. — Assassinat; 

suicide, — Attaques nocturnes; arrestations. — Etuan-

qer. Etats-Unis (Northampton) : Banque de Pensyl-

Jgnie; Danemark (Copenhague) : Dévoûment d'un 

agent de police. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION ( chambre civile). 

(Présidence de M. Boyer. ) 

Audience du 8 août. 

CONDAMNATION PERSONNELLE. — 

NOTIFICATION DE I .'A RRÈT D'ÀD-

HÉRirlER BÉNÉFICIAIRE. 

rOERVOI EN CASSATION 

MISSION. 

L'héritier bénéficiaire qui a exécuté un arrêt de condamnation 
cl distribua aux créanciers de l'hérédité le montant de celte 
condamnation peut, en cas de cassation de cet arrêt, être 
tenu personnellement de restituer à la partie primitivement 
condamnée les sommes par lui touchées, alors que l'emploi 
qu'il en a fait n'a eu lieu que postérieurement à la notifica-
tion de l'arrêt d'admission. , 

En vain prétendrait-il se soustraire à la restitution en se bor-
nant à offrir son compte de bénéfice d'inventaire. 

Il ne pouvait, à partir de celte notification, disposer des som-
mes par lui touchées que sous sa responsabilité personnelle. — 
H ne le pouvait surtout en laissant ignorer, aux créanciers 
qu'il payait, l'origine des sommes employées à cepaiement. 

Nous avons déjà parlé de cette affaire dans Gazette des 
Tribunaux du 9 août 1843. ■ 

Il s'agissait de savoir si le sieur Perret héritier bénéfi-

ciaire du sieur Dauchy, avait pu être condamné personnel-

lement à restituer aux sieurs Sautters et Attmann les som-

mes qui formaient le montant de la condamnation par lui 

obtenue, suivant arrêts des 21 août 1834 et 28 janvier 1837, 

et dont la restitution devait être faite par suite de la cas-
sation de ces arrêts. 

j£ Pour prononcer la condamnation personnelle, la Cour 

royale d'Aix s'était fondée sur ce que l'héritier bénéficiaire 

n'avait exécuté lesdits arrêts et n'avait appliqué au paie-

ment des dettes de l'hérédité le montant des sommes ob-

tenues en vertu de cette exécution , que postérieurement à 

l'époque où un pourvoi en cassation dirigé contre eux 

avait tout remis en litige; or, dans une pareille hypothèse 

l'héritier bénéficiaire ne pouvait évidemment se dessaisir 

envers les créanciers qu'éventuellement et sous la ré-
serve de l'issue du pourvoi. 

>
 La Cour suprême a rejeté le pourvoi dirigé contre l'ar-

vut de la Cour d'Aix ; toutefois, ainsi qu'on peut le voir, 

le capital motif de sa décision repose non sur l'existence 

même du pourvoi en cassation lors de l'exécution, mais 

sur l'existence, à cette époque, de la notification de l'ar-
rêt d'admission. 

On sait en effet que le jour de cette notification est con-

sidéré par la Cour comme la dernière limite de la bonne 

foi de la partie qui exécute en vertu d'un arrêt frappé 
a un pourvoi. (V. arr. 29 avril 1839.) 

Voici le texte de l'arrêt rendu au rapport de M. Béren 

On se souvient que, par jugement du Conseil de guerre, 

il fut condamné, le 16 août 1842, sur la plainte de ses 

créanciers, et par contumace, à cinq années d'emprison-

nement pour délit d'escroquerie. Coraze, arrêté plus tard 

à Rouen, forma opposition à ce jugement, et, le 4 février 

dernier, un jugement contradictoire réduisit à une année 

la peine précédemment prononcée contre lui. 

Sur le pourvoi en révision qu'il forma immédiatement, 

le 2« Conseil de guerre de Paris, devant lequel Coraze sou-

tint, par l'organe de M
c
 Joffrès, son avocat, qu'à raison de 

sa qualité d'ouvrier gagiste la juridiction militaire était 

incompétente pour le juger, la décision qui le frappait fut 

annulée, et Coraze fut renvové devant la juridiction cri-
minelle ordinaire. 

Cette décision, critiquée par le ministre de la guerre, a 

été soutenue et appuyée par le ministère public de la 

Seine. Voici comment le parquet s'en explique dans les 
pièces de la procédure de cette affaire. 

«11 s'agit, dit-on, de rechercher si la qualitédeCoraze ou les 
actes qu'on lui reproche le rendent justiciable des Tribunaux 
militaires. L'article 9 de la loi du 15 brumaire an V déclare 
que nul ne sera traduit au Conseil de guerre que les militaires, 
les individus attachés à l'armée ou à sa suite, les embaucheurs, 
etc. Et, dans la nomenclature des individus réputés attachés 
à l'année, l'article 10 place les ouvriers suivant l'armée. Co-
raze est-il militaire? évidemment non : la loi sur le recrute-
ment ne lui est pas applicable. Il s'engage avec le conseil d'ad-
ministration à des conditions toutes spéciales, qu'il discute 
avec lui; il loue son industrie et ses services pour un temps 
déterminé. Qu'importe qu'il ligure sur l'état des revues, qu'il 
reçoive une solde : cotte solde ne peut être considérée que 
comme une partie du prix des fournitures qu'il s'oblige a 
faire. La loi elle-même établitqu'il n'est pas militaire, puis-
qu'elle le classe dans la seconde catégorie des individus justi-
ciables du Conseil de guerre comme ouvrier gagiste. 

»Coraze doit-il être renvoyé devant la juridiction militaire? 
Non encore, et c'est en vain qu'on veut atténuer la portée de 
l'arrêt de la Cour de cassation du 19 mai 1858, en disant que 
cet arrêt ne s'applique qu'au musicien-gagiste, qui n'est pas 
compris dans la nomenclature de l'article 10 delà loi de bru-
maire an Y, et qu'il ne peut en rien concerner le maître ou-
vrier qui figure dans cette nomenclature. Le principe domi-
nant de cet arrêt, c'est que le régiment auquel était attaché 
le musicien se trouvait en garnison dans l'intérieur et ne 
faisait partie d'aucun corps d'année, et qu'ainsi ce musicien 
ne pouvait pas être considéré comme étant à la suite de 
l'armée. Cette interprétation des mots attachés à l'armée ou 
à sa suite est la seule admissible. On conçoit, en effet, qu'en 
campagne, en pays étranger, il était impossible de renvoyer 
devaut les juges ordinaires des individus dont les actes cou-
pables ne devaient cependant pas rester impunis. Il était 
alors tout naturel de les soumettre à la juridiction qui mar-
chait avec l'armée; mais une pareille nécessité n'existe pas 
dans l'intérieur du royaume, et la justice ordinaire doit re-
prendre son cours. 

Du reste par son arrêt du 19 mai 1858, la Cour de cassation 
n'afaitque persister dans la jurisprudence qu'elle avaitpré-
cédemment adoptée dans une espèce presque identique à celle-
ci. Les domestiques au service des officiers et des employés à 
la suite de l'armée sont rangés par l'article 10 de la loi du 15 
brumaire an V dans la classe des individus attachés à l'ai-
mée, et à sa suite ; et cependant, par arrêt du 5, elle a renvoyé 
devant la juridiction ordinaire le domestique d'un officier qui 
avait commis un vol au préjudice de son maître, par ce seul 
motif que cet officier servait dans un régiment dans l'intérieur 
qu'il ne faisait partie d'aucun corps d'armée, et que l'inculpé, 
malgré sa qualité de domestique, au service d'un officier, ne 
pouvait être rangé dans la classe des individus attachés la 
service de l'armée.» 

La compétence une fois déterminée, les faits reprochés 

à Coraze se résument dans les chefs d'accusation sui 
vans : 

I
e
 D'être en état de'cessation de paiement depuis le II mai 

1842, et par conséquent, vu sa qualité de commerçant, d'être 
depuis cetle époque en état de faillite ; 

5" De n'avoir pas tenu de livres, de n'avoir pas fait d'in-
ventaire, et de n'avoir pas fait au greffe dans les trois jours 

gor. Concl. de M. Hello, avocat-général. Plaidans, M" la déclaration de cette cessation de paiement; 

Godard de Saponay et Paul Fabre. „ 5° D'avoir, dans cet état, commis le crime de banqueroute 
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 l'arrêt de la Cour de cassation qui a 

frauduleuse, en détournant, au préjudice de ses créanciers, 
une partie de son actif. 

J arrêt de la Cour royale d'Aix du 21 août 1854, avait ordonné 
restitution de toutes les sommes qui avaient pu être pavées 

en vertu de l'arrêt annulé; 

» Attendu que s'il est vrai que dans toutes les instauces 
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C'est ainsi que Coraze se trouve amené devant le jury, 

et la question de compétence était le seul incident qui 
avait pu donner quelque intérêt à cette affaire. 

Après l'audition des témoins, M. Nouguier, avocat-gé-

néral, soutient l'accusation , qui est combattue par M' Pi-
nède. 

Après une demi-heure de délibération, le jury rend un 
verdict d'acquittement.' 
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COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

(Présidence de M. de Montmerqué. ) 

■Audience du 4 septembre. 
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 Conseil de guerre de Paris lors" de la 

COUR D'ASSISES DE LA HAUTE-GARONNE (Toulouse) 

Session extraordinaire. 

Présidence de M. Moynier. — Audiences des 29 et 30 

août. 

COMPLOT COMMUNISTE. PLAIDOIRIES. — DÉCISION DU JURY. 

A l'ouverture de l'audience, le premier des défenseurs, 
Me Gasc, a la parole. 

L'avocat commence par déclarer qu'il n'a pas mission de 
plaider pour (iouhenant, mais il s'associe à la cause par la 
défense do Dubor. Les intérêts des divers citoyens impliqués 
dans ce procès sont d'ailleurs tellement liés les uns aux au-
tres, qu'en se présentant au nom du jeune lithographe d'A-
gen il ne pourra s'empêcher de parler de celui qui ne veut 
pas se défendre, et aussi de cet autre dont on accuse les doc-
trines sans lui permettre de les justifier. 

il. Cabet, dit-il, n'est ni un comploteur ni un athée. Le 
communisme icarien a la paix et l'ordre pour principes. 
Point de violences! Plus d'émeutes! respect aux droits de 
tous! 11 ne veut établir son système de communauté volon-
taire que par la persuasion et la discussion. L'auteur du 
G'raZo parle comme un père de l'Eglise; il a la pensée de 
Dieu et ses croyances : seulement, il diffère des religions domi-
nantes sur des questions de forme. Apôtre du mariage, il ho 
riora la famille : on le voit au contraire condamner l'mtempé 
ranceet flétrir la débauche. 

» Au surplus, si l'on attaque ses doctrines, du moins elles 
n'ont point été poursuivies. Libre au parquet de les réfuter; 
mais qu'il on respecte l'auteur. Vertueux citoyen, honneur de 
la magistrature, homme de conviction avant tout, où trouve-
rait-on une vie plus pure que la sienne, un dévoûnieiit plus 
élevé que celui dont il a fourni tant de preuves... » 

A cet instant, M. Cabet, qui jusqu'alors avait donné des 

signes d'approbation, s'écrie: « M
e
 Gasc, défendez donc Gou-

bruant!... » 

« — M« Cabet, répond l'avocat, je le défends en l'identifiant 
avec vous, puisque l'accusation a dit : Gouhenant est l'homme 
d<-, Cabet. On m'a fait le terrain sur lequel je marche. » 

« En plaidant de la sorte, reprend-il, j'ai fait un grand pas 
dans la cause. Qui sommes-nous, en effet? les adeptes de Ca-
bet. 

» On insulte encore Gouhenant, en le traitant de misérable 
vagabond... Artiste honnête, vivant de son travail, il est er-
rant, parce qu'il est pauvre. Et depuis quand la richesse seule 
serait-elle un titre de considération? Aussi bien, voyez quel 
usage il fait de son empire sur les ouvriers! Il se sert de 
cette influence, non pas pour exciter à l'émeute, mais pour 
l'empêcher. 

» Le ministère publie a essayé de rattacher celte affaire aux 
roubles de Toulouse. Erreur ! on lo sait aujourd'hui ; c'était 

à une insurrection locale, dont tous les partis, toutes les clas-
ses repoussent la responsabilité. Or, vous nous accusez d'un 
complot politique. A cet égard, quelles sont vos preuves ? 
Elles se réduisent aux vanteries de Dufaur et à de simples 
conjectures. » 

Ici, le défenseur, expliquant les définitions légales de 
'association et du complot, entre dans une discussion de 

doctrine; après quoi il poursuit: « Evidemment il n'y a pas 
association dans la cause. Où sont les vingt sociétaires? On a 
poursuivi seulement quatorze personnes. Quels sont les lieux 
de réunion? Un banquet accidentel ne peut suffire. Les cafés ? 
C'est par trop invraisemblable. D'ailleurs, ne trouvons-nous 
pas assez d'antipathies choquantes entre les dift'érens accu-
sés, pour refuser de croire à leurs intelligences? Pouvaient-
elles être intimes les relations du cabéuste Couhenant avec 
Resplandy le dévot, ou celles du millionnaire Manein avec le 
cordonnier Perpignan, ou celles de l'avocat Lamarque avec 
Dufaur l'imbécile? 

Eu second lieu, il est illogique d'argumenter de l'associr-
tion qu'on est loin de prouver au complot qui n'existe pas. 
Car il n'y a rien eu d'arrêté. Où sont les armes, les plans, les 
arsenaux? On parle beaucoup du congrès-banquet: que s'y 
est-il passé? L'accusation l'ignore, les prévenus l'expliquent. 
C'est une fête maçonnique, donnée a l'occasion de la Saint-Jean 
d'hiver, qu'on célèbre d'ordinaire dans les premiers jours de 
'année. Si trois Espagnols y sont admis, quoique étrangers, 

la raison en est simple : il y avait de leur part acte de patrio-
tisme, et du côté de Gouhenant désir do les initier il ses sym-
boles Ainsi du reste...» 

Cette discussion a été interrompue souvent par les observa-
tions de M. le président et du ministère public. Le défenseur 
termine sa plaidoirie, qui n'a pas duré moins de quatre heures, 
en sollicitant des jurés un acquittement général et complet. 

M e Bouchage se lève ensuite pour répondre à M. le procu 
reur-général, au nom du troisième accusé. Avant d'aborder 
'a défense spéciale de Resplandy, son client, il commence un 
plaidoyer spirituel et incisif par quelques considérations dans 
l'intérêt de la défense commune sur la portée véritable de 
cette affaire, démesurément grandie d'après lui, sur la situa-
tion actuelle des choses et l'état présent des esprits en ma-
tière d'attentats politiques... Mais M. le président l'arrête 
bientôt pour l'engager à entrer dans sa cause. Revenant à 
Resplandy, M c Rouchage discute tous les argumens du mi-
nistère public qui lui s'ont personnels. 

Mc Beauté, défenseur de Perpignan, réfute, dans un cadre 
resserré, les faits spéciaux qui le concernent. Il repousse les 
moyens de l'accusation par ceux qu'il puise dans la procédure; 
il invoque notamment à sa décharge la déposition du témoin 
Fournef. 

Audience du 30 août. 

Dès sept heures du matiu les accusés sont introduits et 

Jes plaidoiries des avocats continuent sur-le-champ. 

M e Alex. Petit présente la défense de Jules Balguerie. 
Après lui, Me Carivenc, qu'une indisposition empêcha hier 

de prendre la parole à son rang, complète la défense de l'ac-
cusé Dubor, esquissée déjà par Me Gasc. 

M c Martin plaide pour Sagansan et pour Dufaur de Saint-
Frajou. 

L'audience reste suspendue pendant deux heures. 

A la suite de quelques pourparlers relatifs au point de sa-
voir si Dufaur a besoin d'un second défenseur, Me Crozat ob-
tient d'ajouter, en sa faveur, à la plaidoirie de Me Martin, 
quelques considérations qu'on aurait jusqu'à lui négligées. 
L'avocat, stigmatisant avec un grand sens les fauteurs des ré-
volutions à main armée, s'attache surtout à mettre en relief 
le côté peu sérieux de ce grave procès. A la grandeur de l'en-
treprise il oppose la puérilité des moyens dont les accusés 
auraient pu faire usage. 

Malgré la majesté des débats on a ri de grand cœur, même 
sur les bancs communistes, du pittoresque tableau tracé par 
l'avocat, et dans lequel il représente les naïfs habitans de St-
Frajou, accourant avec leurs sabres innocens et leurs mau-
vais fusils, sous les ordres du chasublier Dufaur, à l'assaut 
de notre arsenal et à la prise de la poudrière... Le défenseur 
ne croit pas que le jury puisse sévir pour des mots à double 
sens, des quolibets équivoques , un couplet séditieux , char-
bonné sur la muraille d'une prison. Il se résume en disant: 
« Le complot-Gouhenant sent plutôt les fumées du rhum que 
de la poudre. » 

M' Joly, chargé des intérêts d'Abdon-Terradas, se lève 

à son tour ct s'exprime en ces termes : 

« Messieurs les jurés, 

» La proscription et le malheur trouvèrent toujours un asile 
en France. Sous tous les gonvernemens, sous tous les régimes, 
notre généreux pays fut la terre hospitalière par excellence. 
Si l'asile-des rois s'ouvrit à de royales infortunes, l'asile des 
citoyens recueillit des malheurs moins éclatans peut-être, mais 
plus réels. Comment se fait-il que le jeune accusé que je 
défends, à la place dece bienveillant accueil, n'ait trouvéchez 
nous que la prison et les verroux ? Ah ! certes, il ne les au-
raitquetrop mérités, si, oublieux des plus saints devoirs, il 
était venu troubler le foyer qui n'est pas le sien, s'il avait 
cherché à renverser un gouvernement dont il osait implorer 
l'appui ! Mais il n'en est pas ainsi. Tcrradas est la victime d'u-
ne erreur, erreur involontaire de la part de la justice. On l'a 
fatalement impliqué dans uno association imaginaire, dans 
un complot qui n'existe pas davantage, dans une détention 
d'armes ridicule. Ecoutez sa justification. C'est un étranger, 
un proscrit, qui se recommande à votre générosité impartiale. 
Il n'a d'aure protection auprès de vous que son innocence et 
ses malheurs... » 

M c Joly raconte l'existence poétique ct aventureuse de son 
client. « Membre d'une famille nombreuse, Terradas en de-
vint le chef bien jeune encore, par l'effet d'un lâche assassi-
nat. Son père, riche citoyen de Figuières, fut une des pre-
mières victimes de ces fureurs civiles qui depuis si longtemps 
ensanglantent la malheureuse Espagne. Terradas se montra le 
digne héritier de ses nobles sentimens. Cinq fois, k son âge, 
il se vit élire premier alcade de sa ville natale. Celte nomina-
tion si flatteuse est la cause do lous ses malheurs. A ce sujet 
un procès publique lui a été suscité par la défunte l'action es-
partériste. 

« Menacé d'être déporté pour cinq ans aux îles Philippines, 
passa en France au mois de mai 1842, avec sa mère, avec 

parcourut le Lampourdan, afin d'y recrute* des soldats contia 
la tyrannie de la régence. Mais l'heure de la liberté n'avait 
pas encore sonné en Catalogne, et la fortune du farouche Zur-
bano l'emportait alors. Terradas dut retourner à Perpignan : 
là , sa disgrâce imméritée, son patriotisme intelligent, sa ré-
putation politique, réunirent autour de lui tous les. réfugiés, 
ses frères et ses amis. D'une voix unanime, ils désignèrent ce 
jeune homme à la tête exaltée, au cœur franc et résolu, pour 
présider la junte qui devait envahir la frontière espagnole, et 
poursuivre le triomphe des principes révolutionnaires. Mais 
pour organiser ces moyens d'action, beaucoup d'argent était 
nécessaire : or, l'argent, ce nerf de toutes les guerres comme 
de toutes les paix, manquait aux pauvres Catalans ; il s'a-
gissait donc de créer un emprunt. Désormais ce sera 1 idée fixe 
de Terradas. Infatigable, il rompt son ban et court à Tou-
louse négocier cette affaire toute espagnole auprès de ceux qui 
partagent ses sympathies républicaines. A cette époque remon-
tent ses relations avec Gouhenant. 

» Il lui fallait pourtant rendre compte à ses compatriotes 
des résultats de cette mission. Mais un ordre de la police vint 

ses frères, avec sa jeune et jolie sœur, dont il était le sou-
tien et l'orgueil. Bientôt les événemens de Barcelone le rappe-
lèrent à son poste d'honneur : l'artisan hardi et courageux, il 

'éloigner des Pyrénées-Orientales, et l'envoya daus la Corrèze. 
Terradas ajourna son départ jusqu'au 15 janvier, où il reçut 
l'invitation de Gouhenant. Alors il se met en route: désireux 
de traiter son emprunt, il assiste au banquet maçonnique et il 
y voit, dit-il, des choses de l'autre monde. Ce qui le frappa le 
plus ce soir-là, ce fut le toast aux patriotes de sa nation porté 
par un convive : Terradas dut répondre à cette galanterie 
française par la proposition de boire aux patriotes dece pays. 
Cependant, il était demeuré à Toulouse, au mépris des rè-
glemens, attendant pour partir les fonds qu'allait lui envoyer 
sa mère. Mais le 26 janvier eut lieu son arrestation : il fut 
saisi, porteur de la fameuse circulaire de Gouhenant et d'un 
ordre du jour qui à cet instant courait le monde. 

» Terradas n'a pu faire partie de l'association. Mais le mi-
nistère public le rattache au complot par un lien étroit et né-
cessaire. Eh bien, prouvons qu'il n'y a pas eu complot. 

s Le communisme d'abord n'en est pas même un indice. » 
A ce propos, M

e
 Joly déclare que, quant à lui, il rejette les 

principes icariens comme d'impraticables utopies ; mais il ne 
veut les attaquer qu'avec les armes de la raison, car ce sont 
les erreurs d'un homme de bien dont il vénère la personne. 
Au point de vue philosophique, c'est l'effet du travail de l'es-
prit humain qui s'ingénie en présence d'un besoin social. Sous 
le rapport politique, IL Cabet ne parle que d'une propagande 
pacifique. En ce qui touche la question religieuse, il la ré-
serve, sans exclure le christianisme; si bien qu'il y a des 
communistes sincèrement catholiques. 

Passant en revue les autres preuves de l'accusation, l'avocat 
explique comme chose naturelle la présence de Laponneraie 
à Toulouse. Il trouve au contraire compromettans et suspects 
le langage et la conduite tenus dans le procès par le témoin 
Dufaur de Lombez. 

Les deux ordres du jour sont de sa part l'objet d'un exa-
men spécial. Le premier serait incomplet, presque inoffensif, 
sans le second qui le commente et remplit ses lacunes. Or , 
l'origine mystérieuse de celui-ci fait soupçonner qu'il est 
l'œuvre criminelle d'un de ces agens subalternes qui senteat 
le besoin de créer des dangers pour rendre des services. 

Que penser du banquet? Le défenseur ne croit pas aux 
complots qui sont des dîners... 

i Messieurs, dit Me Joly en terminant, votre mission est au-
jourd'hui plus que nationale. L'enfant d'un pays ami attend 
depuis sept mois le terme de ses angoisses et de sa captivité. 
Que pour lui aussi il n'y ait plus de Pyrénées ! > 

Audience du 31 août. 

M* Rumeau, défenseur de l'accusé Cucsac, a la parole. 
Il s'exprime en ces termes : 

« L'avocat que vous-avez entendu hier vous disait qu'il ne 
comprenait pas comment son client avait été mis en accusa-
tion. Qu'il me soit permis de l'exprimera mon tour avec plus 
de modestie, mais non pas avec moins de conviction. La pré-
sence de Bruno de Cucsac sur le banc où vous le voyez assisest 
unedéplorableerreur de lajustice, et tous les efforts de l'accusa-
tion pour la justifier ne font que mieux ressortir son impuis-
sance. Lecroiriez-vous cependant, Messieurs? Cucsac, l'homme 
paisible par excellence, qui par tradition de famille (et quelles 
traditions!) doit avoir en horreur tout ce qui sent le désordre, 
le trouble, le bouleversement, Cucsac, que des malheurs inouïs 
ont tenu toujours éloigné des querelles politiques, Cucsac, 
enfin, dont le nom a été à peine prononcé deux ou trois fois 
dans ces longs débats, est accusé de complot contre la sûreté do 
l'Etat, d'association illicite ; et, comme si ce n'était pas assez 
de cette double accusation qu'il partage avec ses compagnons 
d'infortune, on lni reproche encore d'avoir fait des proposi-
tions non agréées d'entrer dans le complot dont il serait 
membre... » 

Après cet exorde, M« Rumeau aborde et combat avec beau-
coup de talent les charges personnelles à son client. Nous 
avons remarqué dans le cours de sa vive plaidoirie des dé-
tails pleins d'intérêt sur Bruno de Cucsac, petit-fils d'un con-
seiller au parlement de Toulouse , qui périt sur l'échafaud 
de 95, petit-neveu d'un bâtonnier de l'ordre des avocats et 
d'un trésorier vétéran de France. En regard de cette noble 
origine, l'avocat a placé le tableau des malheurs sans nom-
bre et de tout genre dont l'accusé a déjà été victime. Ils 
faisaient presque douter Cucsac de Ja justice divine. Mais le 
défenseur , relevant son courage par de sages paroles lui 
inspire, en terminant, la résignation aux décrets de la Pro-
vidence. 

M e Détours plaide pour Rolland. 

Enfin, W Alem Rousseau est venu prêter aux deux der 
niers accusés, ses compatriotes et ses amis, le secours d'un 
talent exercé. Malgré les désavantages de rang que lui assi-
gnait l'ordre des débats, il a su, par la force de son argu-
mentation, captiver et soutenir -l'attention. 

» La position sociale de ses cliens, intelligenset riches, ex-
clut, quant à eux, toute idée de communisme. Ils ne peuvent 
trouver là que de brillantes théories qui, dans leur esprit, ne 
sortent pas de l'état de réflexion. Les voici donc en dissidence 
complète, même sur les principes, avec leurs co-accusés. Au-
cun fait ne s'élève contre eux. La police a mis la main sur 
leurs papiers les plus secrets: qu'a-t-elle découvert? Deux 
lettres où l'on se plaint de la tiédeur des radicaux, où l'on 

parle de vagues espérances... Mais on sait qu'entre Lamarque 
et Manein, il s'agit de créer une feuille d'opposition dans le 
pays. C'est aussi le but du voyage à Toulouse, où nos deux 

Condomois vinrent en outre puiser des idées pour ce théâtre 
que M. Manein veut construire. Reste le souper de Goura-
guo : des jeunes gens, anciens camarades, «'y rencontrent le 
verre en main, et fêlent publiquement leur vieille amitié 
Voilà tout le mystère. » 

En dernier licu,M« Alem-Rousseau appelle les méditations 
du jury sur la différence qu il signale entre lajustice ordinaire 
ayant toujours son principe dans la morale, et la justice vd-

htique, au contraire, toute de circonstance et de situation. «I.» 
rigueur de ses arrêts, dit-il, serait inique, en l'absence d'un 
péril réellement couru et sans l'excuse de la nécessité... 

Après un résumé impartial et lucide de M. le président, 
le jury entre en délibération. 

A sept heures et demie, l
e
 jury rentre en séance. Un 

silence profond règne da
ns

 l'auditoire. M. lo président 

s'écrie d'une voix ferme : « Quelle que «oit la décision d» 
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MM. les jurés, lepubÙc ne dot manifester aucun signe 

d'approbation ou cfimprobation . Respect à la justice du 

pays! » 

La réponse du jury est négative sur toutes les ques-

tions. 

M. le président ordonne la mise en liberté des préve-

nus, s'ils ne sont retenus pour d'autres causes. 

M. le procureur-général fait ses réserves, en vertu -d'or-

dres administratifs, seulement à l'égard d'Abdon Terra-

das, que les gendarmes reconduisent en prison. 

COUR D'ASSISES DE L'ABDÈCHL. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Ignon, conseiller à la Cour royale 

de Nîmes. Audience du 30 août. 

ASSASSINAT COMMIS PAR VENGEANCE SDR ON VIEILLARD. 

Depuis longtemps les assises de l'Ardèche n'avaient été 

saisies d'une affaire aussi grave que celle qui leur élait 

soumise aujourd'hui. Il s'agissait d'un homicide volontaire 

commis avec préméditation et guet-apens sur la personne 

d'un vieillard de soixante-quinze ans, généralement aimé 

et estimé de ses concitoyens , par un misérable depuis 

longtemps redouté de tout le pavs; aussi, bien avant 1 ou-

verture des débats, y avait-il aifiuence au Palais-de-Jus-

tice. 

Voici, en résumé, les faits que révèle l'acte d'accusa-

tion : 

Pierre Teyssier, surnommé Robert-le-Plaideur, demeu-

rant à Burzet , arrondissement de Largentière , est un 

homme.violent, méchant et vindicatif. Il a été condamné 

plusieurs fois par le Tribunal correctionnel de Largen-

tière 

Il avait eu dernièrement un procès à l'occasion d'une 

tore, située au quartier des Barricaudes, et possédée par 

le sieur Pierre Combe, en qualité de fermier de la veuve 

Veyrinc. Ayant échoué devant la justice, il attribuait la 

perte de ce procès à Combe, qui avait cté entendu comme 

témoin. De là venait la haiue profonde qu'il avait vouée à 

cet homme. Chaque jour il l'accablait de menaces; il di 

sait que Combe était un faux témoin, qu'il voulait jouir 

du champ en litige, mais que la jouissance serait de 

courte durée, qu'il la paierait bien cher, et qu'il voulait 

que le diable l'emportât s'il ne se souvenait pas do lui, si 

jamais ils se rencontraient dans ce champ. Il disait aussi : 

Combe n'exploitera pas la terre d'ici à quatre ans, car 

d'un moment à l'autre nous nous y trouverons ensemble, 

et je réponds qu'il ne sera pas trop tard pour lui. 

De pareilles menaces devaient bientôt se réaliser. Le 30 

mai dernier vers les quatre heurts du soir, Pierre Combe 

se rendait de la grange de la Barricaude, où il habitait, à 

la terre dont il s'agit, conduisant un chariot chargé de 

rien porte 

fumier qu'il y allait y répandre. 11 fut aperçu dans cette 

opération par Pierre Teyssier, qui plantait des pom-

mes de terre dans un champ près de là. Ce dernier quit-

tant aussitôt son travail, court, armé de sa pioche, se ca-

cher dans un massif de hêtres rabougris, non loin du lieu 

où CombèS'devaît décharger sa voiture. Combe étant ar-

rivé, Teyssier s'élance sur lui en s'écriant : Ab ! te voilà, 

brave garçon I A ces mots, il le frappa à la tête de plu-

sieurs coups de sa pioche, Combe tomba blessé mortelle-

ment, et son assassin prit la fuite. 

Un témoin qui avait vu Teyssier se diriger vers le champ 

de Combe, ne pouvait apercevoir le lieu de la scène-, mais 

se doutant de ce qui pouvait arriver, il se hâta d'accourir 

près de Combe , et trouva ce malheureux vieillard noyé 

dans son sang, luttant contre la mort et faisant de vains 

efforts pour se relever. Des secours furent appelés; plu-

sieurs personnes accoururent et relevèrent Combe, qui 

leur déclara que Teyssier l'avait tué: qu'en le voyant sortir 

inopinément de derrière le massif de hêtres, il avait quitté 

ses sabots, et voulu prendre la fuite, mais que Teyssier 

l'avait saisi traîteusement et mis dans l'état où on le 

voyait. 

Combe , après avoir fait quelques pas avec les per-

sonnes qui le soutenaient, expira dans le»rs bras. Sa fem-

me , qùi n'était qu'à quelques pas de là et qui accourut 

aussitôt, n'eut que le temps de recueillir son dernier sou-

pir. 

Le lieu du crime fut clairement indiqué par une mare 

de sang. Près de là, on retrouva les sabots et le bonnet 

de Combe, et te chapeau de Teyssier que ce dernier avait 

dû laisser tomber en frappant la victime, et oublier dans 

son trouble et la précipitation de sa fuite. 

On a trouvé au domicile de l'accusé la pioche dont il 

se servait le 30 mai -, cette pioche a une tête avancée d'une 

partie saillante en forme de crête de coq ; cette crête de 

coq, comparée parle médecin qui a procédé à l'autopsie du 

cadavre de Combe, s'adapte parfaitement aux blessures. 

Enfin, au moment où la mort de Combe a été connue, 

chacun a pu remarquer le trouble et l'inquiétude de Teys-

sier. Seul, de tous les voisins, il ne s'est pas rendu sur le 

lieu du crime ; seul il a fui ce cadavre étendu sur la route 

et objet de regrets sincères. P a prétendu, pour ex-

pliquer son indifférence, que la vue du sang lui faisait 

mal. Le soir il a fui; il a passé la nuit dans des gorges 

inaccessibles, et c'est là qu'il a été arrêté le lendemain 

matin, grâce aux indications de la population indignée. 

L'accusé, âgé de plus de soixante ans, et qui paraît en 

avoir à peine cinquante, est un homme d'assez haute sta-

ture, aux épaules larges , carrées , et dont les membres 

rausculeux dénotent une force peu commune ; son front 

allongé et fuyant un peu en arrière, est presque dégarni 

de cheveux ; ceux qu'on remarque à la partie postérieure 

de sa tête sont châtains et grisonnans. Ses yeux, qu'il 

s'efforce de tenir fermés, comme quelqu'un qui cherche 

le sommeil, sont petits, roux, flamboyans. Il a le nez long 

et protubérant ; la bouche de moyenne grandeur, en li-

gne droite, sans le moindre contour, les lèvres minces, 

serrées et livides. Cette face, qnise termine par un menton 

arrondi et peu saillant , va s'élargissant vers les tempes , 

d'où partent des favoris épais et d'un roux cendré. D'a-

près les indications de Lavatcr (et c'est pour cela que nous 

donnons ce détail), elle décèle à la fuis la cruauté, la ruse 

et la dissimulation 

Teyssier, qui prétend avoir perdu l'organe de l'ouïe, af-

fecte un calme et une indifférence que trahissent parfois de 

légers tressaillemens et le clignotement de ses paupières. 

Après la lecture de l'acte d'accusation , on procède à 

l'audition des témoins. 

Marianne Sorby, âgée de quinze à seize ans, servant* 

de la victime, dépose que le 30 mai dernier, vers les qua 

Ire heuresdu soir, son maître étant allé conduire une char-

retée de fumier dans son champ, situé à peu de distance 

de son habitation, elle sortit en même temps pour garder 

ses bestiaux; qu'au bout d'une demi - heure , ne 1 

voyant pas revenir, et dominée par un vague pressenti 

ment, elle se rendit à ce champ avec la veuve Cleize, qu 

gardait des chèvres non loin de là; qu'elles trouvèrent 

le malheureux Combe gisant dans une mare de sang et 

près d'expirer; que sur leurs questions, ce vieillard leur 

déclara que c'était Teyssier qui l'avait mis en cet état; que 

l'ayant vu sortir d'une touffe de hêtres qui avoisinc son 

champ, il avait voulu fuir après s'être débarrassé de ses 

sabots, maisi qu'il n'avait pu réussir ; que Teyssier, fon-

dant sur lui, 1 avait frappé à la tête de plusieurs coups de 

pioche, après lui avoir dit : « Ah ! te voilà, brave garçon !» 

M. le président fait étaler au pied de la Cour les pièces 

de conviction qui ont été recueillies; elles consistent en 

une pioche, deux chapeaux, dont l'un appartenait à Com-

be, et qu'on a trouvé dans son domicile^ l'autre ramassé 

près du cadavre, et qu'on croit être celui que portait Teys-

sier le jou> de l'assassinat; le bonnet et les sabots de la 

victime. A la vue de ces objets l'accusé ne pcui réprimer 
un mouvement qui trahit son émotion. 

La jeune fille reconnaît tout ce qui appartient à son 

maître, ct la chapeau de Teyssier pour être le même que 

celui qu'on trouva près du cadavre. 

M. le président : Eh bien, Teyssier, qu'avez-vous à 

dire ? 

L'accusé garde le silence. M. le président renouvelle sa 

question en haussant la voix. Même silence delà part de 
Teyssier. 

M. le président, d'une voix moins élevée . Est-ce que 
vous êtes réellement sourd ? 

Teyssier : J'entends bien parler, mais je ne puis 

comprendre. (Murmures négatifs dans l'auditoire.) 

D. Allons, dites-nous ce qui s'est passé le 30 mai.—R. 

Moi, je n'en sais rien ; j'étais occupé ce jour-là à faire des 

pommés de terre, ct je n'ai quitté mon champ que pour al-

ler chercher ma semence et prendre mes repas. 

D. Reconnaissez-vous ces chapeaux ? —R.Non. 

M. le président : Huissier, faites-les lui essayer. 

L'accusé prend celui qu'on allirme lui appartenir, et 

s'efforce de i'enfoncer de manière à ce qu'il lui couvre les 

yeux. « Mon chapeau, dit-il, était à peu près semblable ; 

mais celui-ci n'est pas le mien. 1) ailleurs, le 30 mai, je 

portais un bonnet rouge. 

D. Et cette pioche, est-elle à vous? — R. J'en ai deux 

qui lui ressemblent assez, mais je ne pourrais dire si c'est 

une des miennes. 

D. Lorsque le maire de Burzet est allé chez vous, vous 

étiez absent? — R. Oui ; j'étais allé au bois' pour ramas-

ser des feuilles sèches, des broussailles. 

D. Votre femme a déclaré au maire que vous étiez par-

ti pour Largentière, afin de vous disculper du crime que 

la rumeur publique vous imputait ? — R. J'avais effecti-

vement manifesté l'intention d'y aller; mais n'ayant pas 

d'argent pour faire le voyage, j'y ai renoncé. Au surplus 

ma femme est une pauvre imbécile qui dit tout ce qu'on 

veut lui faire dire. 

D. Quand on vous a arrêté dans le bois, n'aviez-vous 

pas un drap de lit ? — R. Oui ; c'était pour mettre des 

broussailles. 

On remarque que M. le président n'a pas élevé la voix 

en lui adressant ces différentes questions, et que l'accusé 

a répondu sans hésitation, et comme quelqu'un qui a par-

faitement entendu. 

Anne Chabanniér, veuve Cleize : Le 30 mai, vers les 

quatre heures du soir, je gardais mes chèvres, lorsque je 

vis un homme que je pris pour Teyssier, et je crois bien 

que c'éiait lui, sortant de son champ, et se dirigeant à 

travers des genêi'S vers une petite touffe de hêtres située 

sur la limite de la propriété exploitée par Combe ; il mar-

chait baissé et comme un homme qui craindrait d'être 

aperçu. En même temps je vis Combe, venant d'un autre 

côté, conduisant une charrette attelée de deux bœufs, et 

chargée de fumier, vers cette même propriété. 

D. Vous êtes allée plus tard au champ de Combe; qu'est-

ce qui vous a déterminé à cette démarche ? — R. Un pres-

sentiment. Les menaces qu'avait proférées Teyssier con-

tre Combe que je ne voyais pas revenir, me firent suppo-

ser qu'il pouvait s'être passé quelque chose entre eux, 

d'autant plus que j'avais vu Teyssier se blottir mystérieu-

sement derrière des ravanelles. Je voulus savoir ce qui en 

était : en arrivant je trouvai le pauvre Combe la face con-

tre terre et inondé de sang; il me dit d'une voix faible que 

Teyssier sortant des ravanelles où je l'avais vu disparaî-

tre, s'était élancé sur lui en s'écriant : « Ah ! te voilà, bra-

ve garçon ! » qu'au même instant il l'avait assailli à coups 

le pioche. Combe expira cinq quarts d heure après. 

Joseph Chabanniér, accouru sur le théâtre du crime 

aux cris de détresse que sa femme avait entendus, trouva 

Combe dans l'état que viennent de décrire les précédons 

témoins. Ce dernier- lui a rapporté les mêmes faits, en ajou-

tant que Teyssier l'avait pris en traître. « Le sang, dit-il, 

coulait de son front comme une fontaine, » 

On présente au témoin le chapeau de Teyssier, qu'il dé-

clare positivement reconnaître pour celui de l'accusé, trouvé 

à quelques pas du cadavre. 

D. A quoi reconnaissez-vous ce chapeau ?— R. A la 

couture de la calotte, qui a été faite en dehors avec du fil 
roux. 

D. Et ce bonnet? — R. C'est celui de Combe, que j'ai 

ramassé et rèmis à sa tête. 

D. Quelle était la réputation de Combe? — R. Combe 

était un brave homme, bon voisin et très obligeant 

pour aller manger un morceau chez moi. » 

»Si j'avais été bien certain qu'il fût 1 auteur du crime, et 

surtout si j'avais pu compter sur le concours des per-

sonnesqui se trouvaient par là, j'aurais arrêté cet homme. 

M. le président ; Teyssier, connaissez-vous ce témoin? 

Teyssier : Non, niais ce qu'il dit est faux. 

D. Témoin, quelle était la contenance de Teyssier pen-

dant que vous lui parliez? — R. H était embarrassé ; il re-

gardait à droite et à gauche comme quelqu'un qui craint 

d'être arrêté. Je m'éloignai; ma sœur, qui était restée en 

arrière pour voir le parti qu'il prendrait, remarqua qu'il 

ne semait plus de pommes de terre et qu'il paraissait très 

inquiet. . . 
Marie Vidil confirme en tout point la déposition de son 

frère. - . 
Valle Cleize, fils de Simon Cleize, déclare avoir vu 

Tovssier dans son champ le jour de l'assassinat et rap-

les menaces de vengeance que lui et sa femme 
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DCPARTEMENS. 

— HAUTE-GARONNE. — EXÉCUTION CAPITALE 

Gestas, veuve Dupont, condamnée à la peine H 10 

17 juin par la Cour d'assises de la Ilaute-Garon^
m0rt le 

de subir sa peine. e ' Vleut 

Marie Gestas avait été déclarée coupable d'as 

sur la personne de son mari et dans des circonstarm
SSlllat 

rappelaient quelques uns des détails de la célèbre aff^' 
Fualdès. 

C'était le 14 décembre au matin 

D. Et Teyssier? — R. Teyssier est un chicaneur, un 

emporté, un méchant. Je dois dire pourtant qu'il ne m'a 

jamais rien fait, et que je n'ai pas à me plaindre de lui 

personnellement. 

D. Avez-vous remarqué s'il était sourd ? — R. Il ne l'é-
tait pas chez nous ; on dit qu'il le fait ici. 

Augustin Chavel : En traversant le champ de Combe 

il a trouvé ce vieillard à terre dans une mare de sang, et 

qui lui a raconté aussi ce qui venait de se passer. 

Interrogé sur la réputation de Combe et sur celle de 

Teyssier, il fait les mêmes réponses que Chabanniér. 

D. Avant d'arriver au champ de Combe, vous avez vu 

Teyssier dans le sien? — R. Oui. 

D. Avait- il un chapeau ou un bonnet? — R. Je ne m'en 
souviens pas. 

D. Combe ne vous a-t-il pas engagé à rester près de 

lui? — R. Il m'a prié de ne pas le quitter, en disant que 

Teyssier éiait capable de revenir et de l'achever. 

Joseph Chazeyre, revenant de Burzet avec sa femme, a 

trouvé Combe dans l'état qu'on vient de décrire ; il leur a 

fait les mêmes déclarations, en les engageant pareillement 

à ne pas l'abandonner, dans la crainte que l'assassin ne 

revînt pour lui porter le dernier coup. 

Joseph Chnbanis, enfant de 7 ans, étant aux champs, a 

vu Combe étendu par terre ; il n'a pas osé d'abord s'ap-

procher de lui ; plus tard il a porté les sabots et le cha-

peau de Teyssier, qu'il reconnaît parfaitement, au domicile 
de Combe. 

Victoire Arzalier, allant à la Vidale le 30 mai, a vu, sur 

les cinq heures du soir Teyssier étendant du fumier dans 

son champ, avec une pioche, et regardant de temps en 

temps avec inquiétude du côté où le crime venait d'être 

commis. Le témoin entendant les cris de détresse que 

poussait le malheureux Combe, se rendit auprès de lui. 

Victoire Arzalier ajoute qu'un an auparavant, revenant 

de Largentière, elle entendit Teyssier proférer des mena-

ces terribles contre Combe, à l'occasion de la perte d'un 

procès où celui-ci avait déposé contre lui. 

Fidil : Je revenais de la montagne avec ma sœur ; je 

rencontrai Gleizel et autres qui m'apprirent qu'on venait 

de tuer un homme. Je m'approchai avec eux du cadavre 

et demandai qui avait fait ce coup-là. On nie répondit: 

« C'est Robert le plaideur, cet homme que vous voyez 

travailler là-bas dans ce champ. » J'allai joindre Robert 

et lui dis : « Savez-vous qui a tué Combe ï — Est-ce qu'il 

est mort? — Oui, bien mort, ct celui qui l'a tué n'aura 

plus besoin de pain ni de semer des pommes de terre. » 

Pendant que je lui parlais, «rT^j^Kt survint ; ils se di-

rent quelques mots à voi^l', .-• rpnw^ev \w ,.jnui
;
, ,.„ 

j.s d'avoir fait le 

autrement qu# 

auraient proférées, dans diverses 

Combe. 
M. Arnaud, notaire et maire de Burzet. Il était absent 

de son domicile au moment où le crime fut commis. Etant 

rentré dans la soirée, on l'en instruisit et il se transporta 

immédiatement avec un médecin et la gendarmerie au 

champ où Combe venait d'être assassiné. Après avoir exa-

miné le cadavre et fait procéder à son autopsie, le témoin 

se relira. Le lendemain malin, assisté de là force armée, 

il se rendit à la demeure de Teyssier ; celui-ci était absent. 

M. le maire se fit montrer par la femme de l'accusé les 

instrumens aratoires de son mari. S étant saisi d'une 

pioche, il lui demanda si c'était bien celle dont il s'était 

servi la veille pour ensemencer des pommes de terre; sur sa 

réponse affirmative, on emporta cette pioche pour la join-

dre aux autres pièces de conviction recueillies sur le 

théâtre du crime. « Nous sortîmes, poursuit le témoin, 

pour nous mettre à la recherche de Teyssier, et nous par-

\ inmes à le découvrir sous une roche presque inaccessi-

ble.» 
D. Croyez-vous qu'il fût là pour ramasser des feuilles 

sèches?—B. Non, car sa femme m'avait dit qu'il était par-

ti la veille pour Largentière. 

D. Pensez-vous qu'il soit réellement sourd ?—R. Je suis 

assuré du contraire. 

D. Teyssier prétend avoir couché dans son lit la nuit qui 

a suivi t'assassinât. — R. C'est faux. Teyssier ne couche 

pas avec sa femme, qui est attaquée depuis longtemps 

par une lèpre hideuse ; il couche dans une espèce d'auge 

que j'ai visitée en arrivant chez lui, et je me suis convain-

cu que la paille où il passe habituellement la nuit était 

froide. 
D. Quelle était la réputation de Combe?—R. Très bon-

ne. Combe était un vieillard inoffensif; il ne méritait pas 

la haine que Teyssier lui avait vouée. Quant à celui-ci, il 

est violent, vindicatif, méchant, toujours en mésintelli-

gence avec ses voisins. 
D. 11 montre ici delà timidité.— R. C'est un jeu, de mê-

me que sa prétendue surdité. Je suis persuadé qu'il m'en-

tend très bien, quoiqu'il n'ait pas l'air de m'entendre. Là-

haut ce n'est plus le même homme. 

D. N'avez-vous pas demandé à Teyssier pourquoi, en 

entendant des cris, il ne s'est pas rendu comme les autres 

auprès de Combe?—R. Si fait ; il m'a répondu qu'il avait 

horreur du sang, 

Marie Chabanis, veuve de la victime, déclare en san-

glotant qu'instruite du malheur qui venait d'arriver, elle 

est accourue auprès de son mari, et qu'elle n'a eu que le 

temps de recevoir son dernier soupir, et d'adresser une 

courte prière à Dieu pour le repos de son âme. Elle re-

tourne à sa place en disant d'une voix émue, et montrant 

l'accusé : « Si lesjugesnele condamnent pas, Dieu en fera 

justice ! » 

M. Délaye, docteur en médecine, rend compte de l'au-

topsie qu'il a faite du cadavre, et de ses remarques sur le 

caractère des blessures. 

Chaneyre, garde-champêtre, affirme que Teyssier lui 

dit au mois de juin 1842, que Combe était un faux témoin; 

que ni lui ni sa maîtresse, la veuve Yeyrenc, ne jouiraient 

longiemps longtemps du champ contesté , et qu'on le 

paierait cher. 

Teyssier nie ce propos. 

On entend encore trois témoins qui ne font que repro-

duire et corroborer les faits déjà rapportés. 

M. Aymard, procureur du Roi, soutient l'accusation 

avec conviction et énergie, 

j Mc Arnaud-Coste présente la défense avec un talent 

digne d'une meilleure cause, et M. le président résume les 

débats avec impartialité. 

Les questions d'homicide volontaire, de préméditation 

et de guet-apens soumises à MM. les jurés, sont résolues 

affirmativement, mais avec l'admission da circonstances 

atténuâmes en faveur de l'accusé. 

La Cour prononce contre Teyssier la peine des travaux 

forcés à perpétuité et l'exposition. 

Jamais affaire n'avait attiré plus de monde; la salle d'au 

dience était comble, ainsi que celle des Pas-Perdus. Les 

curieux qui n'avaient pu trouver place dans l'intérieur du 

Palais, en obstruaient l'entrée et se répandaient sur toute 

la longueur du cours. 

M affai
re 

dans les eaux assez bisses d'un lavoir le ea'Javre hahir v<* 

Pierre Dupont, ouvrier tanneur. Sa femme, à iw
de 

avertie de ce funeste événement, vint raconter que son n 

qui manifestait depuis longtemps des idées do suicide l'"' 
vait brusquement quittée au milieu de la nuit pour se' -

cipiter par la fenêtre. Accourue à son secours , elle s«2" 
arrivée trop tard , et c'est en vain qu'elle aurait apSy 

TIRAGE BU JURY. 

«'adressant à moi : « Otf'finîjr 

coup, car je n'ai pa» bqubéjdj 

La Cour royale (l r" chambre), présidée par M. le pré-

sident Moreau, a procédé , en audience publique , au ti-

rage des jurés pour les assises de la Seine qui s'ouvriront 

le samedi 16 du courant sous la présidence de M. le 

conseiller de Clos ; en voici les résultats : 

Jurés titulaires : MM. Marcilly aîné, marchand de papier 
libraire, rue Saint-Jacques , 179; Gauthier, architecte, rue 
Thérèse, 8; Périer , conseiller-référendaire à la Cour des 
comptes , rue des Champs-Elysées , 8 ; Rousseau-Bellesalle , 
propriétaire, rue Neuve-des-Petits-Champs , 82; Chauvelot. 
propriétaire, rue Louis-le-Grand , 10; Mannoury, marchand 
de nouveautés en gros, rue de l'Université, 25; Patriau, mar-
chand de nouveautés, rue des Mauvaises-Paroles, 17; Wollis, 
avocat à la Cour royale , quai de la Cité, 21 ; Habert , phar-
macien, rue de la Liarillerie, 53; Coste, marchand de toiles, 
rue des Mauvaises-Paroles, 19; Bérnier, marchand de draps, 
place des Vicloircs; 12; Bardoulat , médecin, rue Saint-IIo-
noré, 519; Desfontaines, propriétaire, boulevard Bonne-Nou-
velle, 23; Cliapelan, propriétaire, rue de l'Arbalète, 21; Ba-
get, pharmacien, rue des Francs-Bourgeois, 21; Pâtissier, 
marchand de vins en gros, rue Saint-Paul, 28; Bonnemaiii, 
propriétaire, à Stains; Perret, membre du Conseil général , 
rue du Faubourg-Saint-Antoine, 51; le comte Legendre de 
Luçay, propriétaire, rue d'Angoulème , 24 ; Capitain , fabri-
cant de papiers peints, rue Bas-Froid, lo; de Beauvais, pro-
priétaire, rue du Temple, 102; Bureau du Colombier, pro-
priétaire, rue des Noyers , 39 ; Ducorps , notaire honoraire , 
rué Chabannais, 1 ; Cruel, quincaillier, rue Folie-Mériçottft , 

25; Mastrella , chef de bureau à la préfecture de la Seine, 
rue des Quatre-Fils, 20; Mougenot, marchand d.- toiles, rue 

de Cléry, 23; Fumeron-d'Ardeuil , conseiller d'Etat, nu- d.' 
la Madelaine, 15; Cordier, pair de France etconseiller d'Etat, 

rue Cuvier, 25; Marchand, juge de paix du 9« arrondisse-
ment, rue Saint-Antoine, 88; Lefebvre-David , ancien négo 
ciant, rue Sdnt-Claude, 2; Poumiès de la Siboutie, docteur 
eu médecine, rue du Dragon, 2.1 ; Béguin, orfèvre fabricant 
rue de l'.Vrhre-Scc, 18; Délavai, marchand-quincaillier, rue 
Chapon, 10; Toutaiii, pharmaci n, rue Saint-Aiidré-des-Arls 
.f>2 ; Mayniel, capitaine do sapeurs-pompiers, rue Coquenard , 
29; Cinot, marchand de ruhans, rue Saint-Denis, 115. 

Jurés supplémentaires : MM. Grasset, propriétaire rua 

Neuve-Saint-Paul, 6; Decloux, maitre-maçon, rue de lal'our-
d'Auvt'ignr. 14; H»ni»r, propriétaire, ru» dw F*utrTfurF, 9; 

son frère en aide à ses recherches. Toutes leurs cou 

aux alentours du logis avaient été , disait-elle , sans «S 

itx qui connaissaient les chagrins domestion 

reux Dupont, l'inconduite scandaleuse de M7 

îestas, sa veuve, et la mésintelligence prononcé 

le mariage avait existé entre eux, cette versm 

pouvait paraître vraisemblable. Mais le juge de paix on' 

rant avec prudence, fit dépouiller le cadavre de ses \ Jt 

mens. On ne tarda pas à remarquer une profonde blet 

sure faite à la poitrine au moyen d'un fer tranchant 0 !" 

les habits n'étaient percés nulle part : la chemise sej' 

présentait une légère trace de sang , correspondant à t 
plaie. Cette étrange circonstance éveilla les soupçons n 

s'étonna du calme de la femme Gestas ; on scruta sa con"
1 

duite. Des voisins parlèrent. Si bien qu'il devint impossi-

ble de s'arrêter davantage à la pensée que Dupont s'était 

noyé volontairement. Il fut au contraire certain pour tous 

u'une main étrangère l'avait frappé ; puis, que les assas-

sins, substituant une toilette nouvelle à ses vêtemens" en-
sanglantés, l'avaient jeté dans le lavoir. 

. Alors commença une instruction longue et sévère qui 

révéla les honteux mystères de la maison Gestas, à laquelle 

pour son malheur un honnêta homme s'était allié. On la 

disait le repaire du crime et la terreur du pays. Cette fa-

mille entière vivait de vols et de rapine. L'auberge de 

Jean-Baptiste, son chef, passait pour un lieu de recel 

Marie-Anne elle-même, préludant à l'atsassinat par la dé-

bauche, avait acquis une effrayante renommée à l'égal de 

ses frères. On ajoutait que la présence du mari troublait 

ses désordres, en même temps qu'elle contrariait les mau-

vais penchans de ses proches ; et chacun savait quelles 

menaces violentes étaient plusieurs fois sorties de leur 
bouche à ce propos. 

Depuis quelques mois, Marie-Anne Gestas, se livrant 

sans pudeur, sans réserve, à sa haine pour son mari, ne 

songeait même pas à cacher ses projets de vengeance et 

de meurtre. L'infortuné Dupont, indigné des nombreux 

méfaits de ses parens, avait menacé de les dénoncer à la 

police; c'en fut assez pour sa perte. Depuis ce jour, plus de 

repos à son foyer; sa femme le tyrannise par des querelles 

incessantes : tantôt elle le poursuit en public, l'insulte à la 

bouche, le fer au poing : tantôt elle l'outrage dans l'au-

berge de son père, et lui crie, en présence de ses amis: 

« Brigand ! il faut que je te tue, tu ne mourras que de ma 

main. « Enfin arrive la nuit du crime. 

Dupont, chassé du lit eonjugal, veut parler en maître. 

Aussitôt Marie- Anne, furieuse, s'élance sur lui, un cou-

teau à la main, le frappe, et le renverse en le foulant aux 

pieds. Le blessé demande merci d'une voix plaintive. «Je 

te l'avais promis! » lui répond sa femme; et sur un signe 

qu'elle adresse au dehors à des gens aposlés, deux com-

plices accourent auprès d'elle : Simon et Jean -Baptiste sai-

sissent le corps de Dupont et le traînent , vivant encore, 

au bas de l'escalier. Les cris de la victime pouvaient être 

entendus; mais un mouchoir, mis sur sa bouche, sert à la 

bâillonner. C'est la femme Gestas qui se charge dele nouer, 

tandis quî son frère soulève et heurte avec rudesse la tête 
du moribond. 

Eu cet état on le transporte chez Simon. Là, le sang est 

étanché, la blessure soigneusement lavée. On revêt le 

mourant d'une autre chemise et de ses habits des diman-

ches. Paraissent ensuite deux nouveaux personnages qui 

placent le corps sur un brancard, puis on se met en mar-

che vers la fontaine... 

La victime respire encore et n'a pas cessé de souffrir ! 

En tête de ce funèbre convoi s'avance le principal auteur 

et instigateur du forfait, la femme Dupont, qui, sa lan-

terne à la main, encourage et guide la marche pesante 

des porteurs. Derrière eux, chancelant, irrésolu, se traîne 

péniblement le vieux père de Marie Gestas, qui fait le 
guet. 

Après cinq jours de débats (voir la Gazette des Tribu-

naux du 22 juin), Marie Gestas fut condamnée à la peine 

de mort. Simon Gestas et Jean-Baptiste Gestas, à l'égard 

desquels le jury admit des circonstances atténuantes, fu-

rent condamnés, le premier aux travaux forcés à perpé-
tuité, ct le second à vingt ans de la même peine. Martin

 ct 

Garés furent acquittés. 

L'arrêt de condamnation ordonnait que Marie Gestas 

subirait sa peine sur la place publique d'Aurignac. 

Le lundi 28, l'autorité avait donné ses ordres. Li |is' 

trument du supplice était parti ; et sur toute la route un 

immense mouvement s'était manifesté. Le soir, la con-

damnée avait été recommandée à la prière des fidèles, 

dans l'église Saint-Etienne ; elle seule, au fond de sa Pn' 

son, ignorait le sort qui l'attendait. Le 29 , à trois heure» 

du matin, le concierge la réveilla, et la conduisit dans la 

chapelle, où l'attendait M. l'abbé Raticr. 
Ce fut en face de l'autel et aux pieds de son confesseur 

que Marie Ccstas apprit que son pourvoi avait été re-

jeté et qu'il fallait se préparer à la mort. Elle demanda a 

M. l'aumônier s'il lui serait permis de conserver jusquau 

moment delà mort son crucifix, ct si elle pouvait espen 

qu'il voudrait bien l'accompagner jusqu'à l'échafaud. H
lu 

fut répondu affirmativement. 

M. l'aumônier ct la patiente s'assirent dans le fond^ j? 
voilure ; deux gendarmes se placèrent en face. De 

se à Muret, Marie Gestas récita des prières. On ] ^ 

tendit souvent répéter avec l'accent du repentir et ae^ 

douleur: «Je m'écrie avec vous, Seigneur, du '
on

 r
[ 

l'abîme ; Seigneur, entende/, ma voix... J'accepte la 

avec résignation ; si j 'avais quatre vies, j 'en ferais '?
sa

ga
;„ 

fiée; donnez-moi, mon Dieu, le courage qui m'est nece s» ^ 
re, et pardonnez -moi... » A Muret, premier relais, elle ^ 

manda à boire un verre d'eau, et pria M. l,
aurn

?"
1C

ce
tte 

vouloir bien la faire recommander aux fuh'b's ne 
ville. On s'empressa de satisfaire à ce désir, et de faire 1 ̂  

venir M. le curé de Muret. A Noé, second relais, ei 

nouvcla la même recommandation. j 

Les forces physiques de la patiente comme
11

.
0
* . ^ 

s'abattre, elle perdit connaissance. Les spiritueux^^ 

furent administrés lui rendirent ses forces ; la patie"' Q„ 

sa un torrent do larmes ; elle se sentit un peu
 som

®„ ." ™ 
l'entendil proférer ce» paroles : « Je »"is inrK>r*"i 
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dant cédé à de perfides conseils-, que mon exemple 

^
e
*f

8
"S" distance de Martres, elle recommença 

A " n!nPère Pi"
8
 particulicre.ses prières-, et s'adressaut 

'l'un%mScr, elle lui dit : « Vous pouvez me cons.de-
i |f 1 w"TVaconifi ; je vous prie de vouloir bien réciter 

rer c0.?"!« /te ^recommandation de 1 âme et les litanies 
les ff^" „

 A
 la côte d'Aurignac, il lut impossible de 

** ? g \ conduire la voiture en poste : 

Sbrâit ^route 
et les gendarmes furent obligés de 

rC
her en avant pour ouvrir passage, j 

ait 

\iirignaC -

,1,a
i
C 'iVit plus de onze heures lorsque Marie Gestas_ arriva 

h c . Ai cl Elle témoigna lo désir que son scapulaire et 

" ".oifix fussent remis à sa tante. On lui demanda en-

te11 Cf elle se rendrait à l'échafaud à pied ou en voiture; 
sUltC |nondit quelle s'v rendrait à pied pourvu qu'on l'as-
e"C - et uue ce serait* une expiation de plus. 
:ir! lt '>laues instans après, l'exécuteur des hautes-œuvres 

-aides apparurent devant Marianne Gestas ; elle n'en 
ctSCS int troublée. L'aumônier lui rappela que l'église cé-
fut t en ce jour la tête de la Décollation de saint Jean-
'éh • te

 et
 q ,i

 0
H

e
 aurait ce trait de ressemblance avec ce 

Bapu ,s ':
nt

 x 1 instant même, la patiente portant ses bras 

ans, jaune et sèche comme un citron de l'année dernière, 

vient prendre place sur le banc de la police correction-

nelle. Elle est coiffée d'un mouchoir de coton bleu disposé 

en pointe, et tellement élevé qu'on croirait voir marcher 

un pain de sucre. C'est la fille Hurbane; elle est préve-

nue d'avoir volé une montre au préjudice de M. Cardon, 

petit vieillard de soixante-sept ans, tout guilleret et tout 
frétillant, 

M. le président l'engage à raconter les fails, ce dont il 

s'acquitte en ces termes : 

» Certainement, Messieurs, Mesdames de la compagnie, 

je suis fort molesté de me trouver à pareille fête ; ce qui ne 

m'empêche pas d'être vertueux, connu pour tel dans mon 

quartier et par M. le receveur des contributions. Mais ce 

jour-là j'avais rencontré deux vieux amis que je n'avais pas 

entrevus depuis plus de 18 ans... Vousjugez quelle joie!.. 

Nous avions dîné ensemble ; on avait bu quelques vieilles 

bouteilles ; puis le café, le pousse-café, le punch, la bière. . . 

grand sahi p
r
^

genta
^ l'exécuteur, en disant: « Que 

en ««hâté soit faite en toutes choses, ô mon Dieu, et 
voire , u t 

la mienne! » 
n°r endant la foule devenait tellement considérable qu'il 

, -.^possible au cortège de se rendre à pied à l'écha-

t H Une voiture découverte à deux places fut conduite 

jes lieux. M. l'aumônier et la patiente y montèrent, 

n!' /hommes tenaient le cheval par la bride ; l'exécuteur 

H hautes œuvres et ses aides marchaient derrière. Un 

détachement de gendarmerie précédait et suivait ce triste 

C° Les cloches de l'église paroissiale d'Aurignac faisaient 

tendre le glas funèbre. Un grand nombre de fidèles 

Paient réunis dans le lieu saint, priant pour celle dont le 

laisa de la loi allait trancher la vie. M. l'archevêque 

it
 men

 voulu permettre que la cérémonie de l'amende 

honorable fut faite et le Très-Saint-Sacrement exposé dans 

l'église d'Aurignac. , 
Cependant le cortège funèbre arrivait sur la place pu-

blique où était dressé l'échafaud, en face de la maison de 

^Au'pied de l'échafaud, les exécuteurs ont aidé la pa-

tiente à en monter les degrés. Le digne ecclésiastique n'a 

pas voulu abandonner l'infortunée, et a tenu sa promesse ; 

il est lui aussi monté sur l'échafaud. Se tournant alors vers 

le peuple, d'une voix forte, mais pénétrée, il a proféré ces 

paroles : 
« La patiente, au moment de mourir, me prie de vous 

demander pour elle un Pater et un Ave pour obtenir de 

Dieu le pardon de ses péchés et du scandale qu'elle a 

donné. Je crois devoir vous dire qu'elle a, de son propre 

mouvement, demandé des prières pour elle dans les dif-

férentes paroisses qu'elle a traversées. » 

Les têtes se sont découvertes, et les genoux ont fléchi 

au milieu de cette foule pendant que le pieux confesseur et 

la patiente récitaient agenouillés les prières demandées. 

Après avoir reçu la dernière bénédiction du prêtre, Marie 

Gestas s'est livrée aux exécuteurs. 

PARIS, 4 SEPTEMBRE 

— ASSASSINAT. — SUICIDE. — Un crime épouvantable a 

été commis dans la nuit de dimanche à lundi, entre deux 

et trois heures du matin, rue de Vaugirard, 91. Voici les 

détails que nous avons recueilli sur les lieux, de la bouche 

même des témoins. 

Le sieur Debiesse, marchand épicier, âgé de 45 ans, 

vivait avec une femme moins âgée que lui de cinq ou six 

ans, et qui n'était connue que sous le nom de M"" De-

biesse. Cette liaison datait de loin, et il en était né une 

petite fille, âgée de 7 ans. Cette nuit, vers trois heures, la 

dame Debiesse, qui était couchée, est brusquement ré-

veillée par le bruit d'une arme à feu que l'on venait de 

tirer dans un cabinet à côté, où couchait sa petite fille. Elle 

se lève effrayée, et court dans la chambre de l'enfant, qui 

en la voyant lui dit d'une voix éteinte : « Maman, maman, 

je t'en prie, mets-moi dans ton lit!... » Cette femme se 

précipite sur sa fdle et l'emporte ; mais elle s'aperçoit aus-

sitôt que sa fille est inondée de sang, et qu'elle-même en 

est couverte. Elle la met dans son lit, l'examine, et recon-

naît avec horreur que la pauvre petite porte à la poitrine 

une large blessure d'où le sang s'échappe à flots. 

« Ah . scélérat , il a tuéina fille ! » Tels sont ses pre-

miers mots ; puis elle descend, et va frapper à la porte 

de M. Jourde, perruquier, son voisin. « Au secours ! au 

secours ! » s'écrie-t-elle ; et comme elle ne reçoit pas de 

réponse, el e rentre chez elle pour donner elle-même à 

sa fille les soins dont elle a besoin. 

Cependant ses cris avaient été entendus du sieur Ra-

nuier, concierge du n" 93, qui venait de rentrer chez lui 

et qui n'était pas encore déshabillé. Cet homme sort, et 

il se dirige vers la maison de Debiesse, car il avait re-

connu la voix de la femme. 

Comme il savait que la mésintelligence régnait assez 

Tequemment dans ce ménage, il s'arrêta sur le seuil de la 

Porte, n'osant avancer ; car il était sans arme, et il crai-

gnait de se trouver face à face avec un homme que la co-

tre pouvait rendre capable de quelque excès sur sa per-

sonne. Au moment où il faisait ces réflexions, le sieur 

ourde, qui avait entendu les cris de détresse et qui s'était 

aie de s'habiller, arrive à son tour. Le sieur Raquier lui 

Jau
 Part de ses irrésolutions. — Bah ! bah! dit le sieur 

°urde, nous sommes deux, nous n'avons rien à craindre, 

u entra dans la maison où le sieur Baquier le suivit. 

Arrivés dans la chambre, ils s'approchent du lit, où ils 

^Perçoivent l'enfant, pâle et les yeux, fermés. Ils crurent 

aoord que Debiesse l'avait battue ; mais le sieur Baquier 

•SMt examiné plus attentivement, s'écria : « Mon Dieu, 

s

 G
p

St
 morte! » Le sieur Jourdo s'approche, se penche 

r ' enfant, et répond : «Non, elle respire... il faudrait 

a

 11 V1.te appeler un médecin. » Et en se retournant, il 

sêi M ' 1 * terrc cleux P' st°lets , chacun à deux coups. Un 
1 de ces pistolets était déchargé. Ils interrogèrent la 

more, 

six heures sans discontinuer... Ma foi, je me trouvais tout 

ragaillardi... j'avais vingt ans, et j'étais en train de faire des 

folies... Vous nie direz : Mon père Cardon, c'est incohé-

rent chez un sexagénaire de votre âge... Eh ! eh! j'en con-

viens, mais c'est comme j'ai l'honneur de vous le dire. 

M. le président : Cette femme vonsa volé votre montre, 

n'est-ce pas? Dites comment cela vous est arrivé. 

Le plaignant : C'est que je tenais d'abord à vous expli-

quer comment je m'étais trouvé dans la compagnie de cette 

réprouvée... ce ne sont pas là mes sociétés ordinaires. . . 

On peut demander à M. le receveur des contributions... 

Donc, et comme il faisait très sombre , elle me saisit tout 

à coup par le milieu du corps , en s'écriant : « Prenez 

garde, vous allez tomber!... » C'est l'expression dont 

s'est servie la créature... Je la remercie, et je contiuue 

mon chemin. Au premier réverbère, je veux tirer ma 

montre pour voir à quelle heure je rentrerai chez moi ; ma 

montre s'était envolée. 

M. le président : Vous êtes bien sûr que vous l'aviez 

quand vous avez fait rencontre de cette femme? 

Le plaignant : Sûr, sûrissime... J'avais regardé l'heure 

en quittant mes vieux amis. 

M. le président : Fille Hurbane, vous entendez : qu'a 

vez-vous à répondre? 

La prévenue : Je ne sais pas ce que ce vieux bonhomme 

veut dire ; il était gris comme l'enfant qui vient de naître. 

Certainement, je n'aurais pas été passer la jambe à son 

ognon d'argent... une vieille patraque, qui n'allait pas 

M. le président: Comment le- sauriez-vous, si vous ne 

l'aviez pas prise ? 

La prévenue : Pardine ! un vieux comme ça, ça r 

peut pas avoir une montre jeune. 

M. le président : Vous avez été souvent poursuivie ? 

La prévenue : Bien sûr qu'une femme qu'est gentille a 

dû l'être souvent, poursuivie... les hommes sont si hardis 

au jour d'aujourd hui. 

M. le président : Vous savez à merveille ce que je veux 

vous dire, car vous avez été déjà quatre fois condamnée, 

et toujours pour vol 

La prévenue se rassied avec humeur en marmonnant 

des injures contre le plaignant. 

Le Tribunal la condamne à dix-huit mois d'emprisonne-

ment et à deux ans de surveillance de la haute police. 

—T ATTAQUES NOCTURNES. — ARRESTATIONS. — On n'a pas 

oublié peut-être les nombreuses attaques nocturnes qui 

jetèrent l'alarme il y a plusieurs années dans le faubourg 

Saint-Germain, et les condamnations sévères prononcées 

contre les chefs de la coupable association de malfaiteurs 

à la tête de laquelle figuraient les nommés Duchange, Bio-

ret, Picot, Tisserand et Geoffroy. 

Des crimes de même nature commis depuis quelques 

mois dans laChaussée-d'Antin, avaient donné lieu de croire 

qu'une semblable association exploitait ce quartier dans 

lequel d- s bâtimens en construction assurent aux voleurs 

une facile retraite Des plaintes réitérées avaient été adres-

sées à l'autorité à l'occasion de ces crimes, dont le nombre 

et la fréquence épouvantaient tous les habitans. Ces atta-

ques à main armée étaient toutes commises avec les mê-

mes circonstances , ce qui semblait indiquer que les 

malfaiteurs agissaient sous une même direction. 

C'était toujours, en effet, à l'angle des rues qu'au nom-

bre de deux ou trois ils se jelaient brusquement, et le 

couteau à la main, sur les passans, et, sous peine de la 

mort au moindre cri, au moindre mouvement de résistan-

ce, se faisaient remettre de l'argent ou des bijoux. D'un 

autre côté, la multiplicité de ces crimes faisait supposer 

que les auteurs en étaient eux-mêmes nombreux, car sou-

vent, dans la même huit et sur des points différens, des 

attaques semblables étaient signalées. 

M. le préfet de police, instruit de ces faits, adonné des 

ordres pour que des mesures énergiques fussent prises afin 

de placer les coupables sous la main delà justice. Ces me-

sures ont été suivies d'un plein succès. Hier, trois indi-

vidus, déjà repris de justice, ont été arrêtés, ainsi que 

trois femmes qui recélaient les produits des vols. 

On assure qu ils ont tous fait les aveux les plus com-

plets, et il en résulte que les trois repris de justice, se 

multipliant pour ainsi dire par leur audace et leur coupa 

ble activité, sont les seuls auteurs des attentats qui depuis 

si longtemps désolaient le quartier. 

Ces arrestations sont donc de nature à rassurer la po-

pulation, et à prévenir désormais le retour de crimes qui 

avaient dû éveiller à un si haut point la sollicitude de l'au-

torité 

j rue des Bourgeois Borgcrgaden),a\i momentoù celui-ci, qui 

avait remplacé son costume de détenu de la maison de 

force par celui que les ouvriers brasseurs portent ordinai-

rement pendant le travail, montait un perron conduisant a 

la boutique d'un marchand devins. Knudscn s'élançaaprès 

lui, le saisit subitement par la main, et le tira en bas de 

l'escalier. 

A peine furent-ils arrivés dans la rue, où , comme c'est 

toujours le cas à pareille heure à Copenhague, il n'y avait 

personne, que Schankehald, d'une main, donna à Knud-
sen un vigoureux coups dans la poitrine, et de l'autre main 

prit pur les cheveux ct le renversa sur le pavé; puis 

1 lui mit le genou sur le ventre, et avec un couteau, qui 

'•tait caché dans la manche de sa veste, il lui fit une lon-

gue incision à la poitrine. Schankehald allait frapper 

un second coup, lorsque heureusement un jeune homme 

de seize ans, nommé Charles Engblom, mousse du navire 

suédois VUlrique, survint et arracha à Schankehald le 

couteau dont il était armé, et dans la lutte se coupa les 

cinq doigts de la main droite. -

Alors Knudsen, malgré sa blessure, dont il pouvait a 

peine étancher le sang avec son mouchoir et sa cravate, 

saisit Schankehald par un bras, tandis que Engblom le 

ct obtinrent de grands privilèges, maigre les vives récla-

mations du clergé, déjà puissant, qui trouvait impie a 

protection accordée aux descendans des meurtriers cte 

Jésus-Christ. Théodose déclara qu'aucune lot ne prohibait 

l'existence de la secte judaïque. Une synagogue ayant cte 

détruite, l'empereur ordonna qu'elle iùt rebâtie aux lruis 

des fanatiques. Mais saint Ambroisefit révoquer le décret, 

que l'on considérait comme un outrnge au christianisme. 

Jusqu'au cinquième siècle, les juifs avaient leur pa-

triarche, qualifié d'illustre dans les édits. Défense était 

faite aux chrétiens de le molester par paroles. Les juifs 

élisaient leurs juges pour les matières religieuses ; pour 

les affaires civiles les tribunaux chrétiens étaient seuls 

compétens. Les juifs pouvaient cependant éluder cette ju-

ridiction en choisissant des arbitres devant le patriarche. 

Un édit d'Arcadius et d'Honorius renouvelle les privilèges 

des chefs de la synagogue, et les met au même rang que 

les premiers ecclésiastiques chrétiens. On ne pouvait les 

troubler dans la sévère observation du sabbat. 

Honorius permit aux juifs d'avoir des esclaves chré-

tiens, mais sous la condition de ne pas les empêcher de 

pratiquer leur religion. Ils pouvaient être avocats, ct s'ou-

vrir ainsi le chemin déshonneurs publics. Plus tard, l'em 

raît s'y être décidé qu avec répugnance (l).«Le ton indul-

gent ct réservé' de cette loi, dit Dohm, semble prouver la 

considération générale et distinguée dont les juifs jouis-

saient dans ce temps-là; et la possession tranquille de ces 

ibertés pendant plus de quatre siècles est une preuve 

---- — - 'ils ne s'en étaient pas rendus indi-bien 

gnes 

qu 

saisit de l 'autre, et tous les deux se mirent'en màVIihepow pereur supprima quelques-uns de ces Pf^f̂ .^j^ 
le conduire à l'HÔtel-de-Ville, où siège la direction de po- quels les ennemis des juifs avaient réclame ; mais il ne p

r 

"ice, et où sont les prisons de cette autorité. La distance a 

parcourir était considérable. 
Chemin faisant, Knudsen, par la perte de sang qu'il 

éprouvait, s'affaiblissait de plus en plus ; et voyant que la 

main avec laquelle il tenait Schankehald ne suffisait plus, 

et que ce serait trop présumer des forces du jeune Eng-

blom, que d'abandonner Schenkehald à celui-ci seul, il 

s 'aida de son autre main, avec laquelle il tenait le linge 

qui couvrait sa blessure. Alors le sang s'écoula avec une 

abondance extrême, et au moment où ils franchirent le 

seuil de la porte latérale de l'Hôtel-de-Ville, qui conduit à 

l'administration de police, Knudsen tomba à la renverse, 

s'évanouit, et quelques instans après il expira. 

Schankehald fut provisoirement déposé dans un cachot 

solitaire, et le lendemain il a été traduit, conformément 

au règlement de la maison de force, devant un Tribunal 

exceptionnel (standret) composé d'un assesseur de la Cour 

suprême, d'un conseiller de la Cour royale de Copenhague, 

et d'un auditeur de la garnison , désigné à cet effet par 

une ordonnance de la chancellerie danoise. Ce Tribunal, 

devant lequel Schankehald a avoué son attentat sur la 

personne de Knudsen, l'a condamné à être décapité dans 

la cour de la maison de force d'où il s'était évadé, et cela 

en présence de tous les prisonniers, et avec cette aggra-

vation qu'après l'exécution sa tête sera placée sur un pieu 

qui sera planté dans cette cour, et y restera exposée pen-

dant deux fois vingt-quatre heures. 
Le pasteur de la maison de force s'occu pe actuellement 

à préparer Schankehald à la mort, car chez nous, d'après 

un usage fort ancien, on n'exécute aucun condamné avant 

qu'il ne se soit réconcilié avec Dieu, et celte préparation 

religieuse dure quelquefois jusqu'à six semaines et même 

plus. 
Le roi a décerné au mousse Engblom une médaille en 

or, et S. M. a accordé à la veuve de Knudsen une gratifi-

cation de 300 rigsbankdalers (environ 800 fr.), et le bre-

vet d'une pension annuelle du montant intégral des ap-

pointemens de son défunt mari, augmentée de 58 rigs-

bankdaler (140 fr.) par an. 
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ETRANGER. 

— ETATS-UNIS (Northampton). — BANQUE DE PENSYL-

VANIE. — M. John Rico , président et caissier de la ban-

que de cette ville, a été destitué pour avoir commis 

de graves malversations. Le papier en émission s'élevait à 

108,217 dollirs (près de 600,000 francs); mais vérifica-

tion faite dans les caveaux de la banque, il no s'y est 

trouvé qu'un seul dollar et 09 centièmes en monnaie de 

cuivre. Lé défliott total est île 263,059 dollars (près de 

1,400,008 francs;. 

L'ancien directeur n'est pas accusé de s'être approprié 

celte somme, mais d'avoir, par sa mauvaise gestion, mul-

plié les non-valeurs. Ainsi il escomptait le papier de gens 

tout à fait insolvables ; il ne faisait pas protester dans le 

délai légal les traites non-payées, et l'on a remarqué 

qu'étant personnellement endosseur d'une partie de ces 

traites, il a ainsi profité de {'oubli de ses employés. 11 

avait aussi placé le fond de réserve de la banque d'une 

manière improductive,et multiplié les commis sans néces-

sité, afin de donner des places à ses protégés. Enfin il 

avait créé des effets de circulation pour couvrir le vide 

de la caisse, et fait supporter à la banque des intérêts et 

des frais de commission énormes. 

M. Bice, mandé devant le comité delà banque, a refusé 

de donner des explications,et dit qu'il rendrait ses comptes 

selon les formes déterminées par les statuts. 

— DANUMAHCR (Copenhague), 25 août. — DÉVOUMENT 

D'UN AGENT DE rouicK. — Dans le commencement de ce 

mois, l'un des détenus de la maison de force de Copen-

hague, le nommé Pierre Schankehald, était parvenu à s'é-

vader. Son signalement fut aussitôt transmis à tous les 

D
ntï.fflvs..do noliee de Gmeiihoiuie, parce qu'il v avait tout 

» Ce ne sont pas seulement des décisions de justice qu'atten-
dent de vous ces populations qui vous révèrent. Ce sont des 
lumières, des exemples. Dans une occasion toute récente, oui 
laissera dans celte contrée une trace profonde et salutaire, les 
vœux les plus sages, les plus nobles paroles ont été prononcées 

Le Journal des Débats rapportait il y a quelques jours, 

avec un vif sentiment d'étonnement et de réprobation, 

l'ordonnance rendue par le gouvernement papal contre les 

juifs d'une partie de l'Italie, et dont plusieurs dispositions 

appartiennent aux temps les plus reculés de l'intolérance 

et de la barbarie(l). Cette ordonnance, si nous en croyons 

un autre journal, ne serait que le prélude de rigueurs plus 

grandes encore. On ne lira donc peut-être pas sans in-

térêt une rapide esquisse des événemens au milieu des-

quels s'est formée une législation exceptionnelle que l'on 

était d'autant plus fondé à considérer comme tombée en 

désuétude, que le saint-siége s'est montré plus d'une fois 

disposé à accueillir favorablement la conquête de la civili-

sitiou moderne. 

Selon les historiens les plus dignes de foi (2), on comp-

tait un grand nombre de juifs à Rome, après la conquête 

de la Palestine par Pompée. C'est depuis cette époque que 

les lois s'occupent d'eux et leur font éprouver les vicissi-

tudes commandées par les caprices et la politique des gou-

vernemens. 

Après la destruction de Jérusalem, ils affluèrent davan-

tage en Italie, tout en se réfugiant dans les régions orien-

tales, en Perse, dans le centre de l'Asie, et jusqu'en Chine, 

où, admis dans plusieurs villes, ils formèrent à Caifong-

Fou une colonie qui s'est perpétuée jusqu'à nos jours. 

A Rome, Domitien les accabla de mépris, d'outrages et 

d'impôts. Suétone parle d'un vieillard nonagénaire que 

l'on soumit à une inspection publique parce; qu'on voulait 

savoir s'il était circoncis et justiciable du fisc judaïque. 

Sous Adrien, les juifs vivaient tranquilles dans les Etats 

romains , où l'on comptait parmi eux un grand nombre 

d'agriculteurs qui ne ressemblaient en rien à ce ramas 

d'aventuriers dont parle Tacite. 

Tandis que les chrétiens gémissent sous les persécu-

tions les plus barbares, les juifs obtiennent de l'empereur 

Sévère d'être assimilés au reste des citoyens romains : ils 

peuvent être tuteurs, et sont admissibles à toutes les fonc-

tions publiques, avec la faculté de refuser les emplois oné-

reux. Cette législation, qui fixait leur état, cl une manière 

positive, subsista pendant toute la durée de l'empire païen. 

Le règne des empereurs chrétiens fut signalé en Italie 

par des réactions nombreuses. Les israélites deviennent 

tour à tour l'objet de mesures rigoureuses ou pleines de 

douceur, selon l'humeur des empereurs ou le caprice 

des populations. Cependant, sous Théodose et les mem-

bres de sa famille, les juifs furent traités avec distinction, 

certaine 

-. » 
Les Goths, qui s'étaient emparés de l'Italie, se montrè-

rent tolérans pour les Juifs. Théodoric les laissa paisible-

ment jouir de leurs privilèges et leur permit de recons-

truire à Gênes une synagogue qui avait été détruite par la 

populace. Plus tard on les vit combattre contre les Goths, 

dans les rangs de l'armée de Bélisaire. 

L'avènement de Justinien fut le terme de la sécurjté 

dont les juifs avaient été en possession. Ses prédécesseurs 

étaient pour eux des protecteurs et presque des pères, dont 

la mansuétude avait parfois de funestes résultats. Elle ins-

pirait aux juifs une turbulence et un orgueil qui leur fai-

saient oublier les conseils de la prudence. ^ La perte de la 

patrie était encore trop récente pour leur ôter tout espoir 

d'être reconstitués en nation par un libérateur. De là ve-

naient sans doute les écarts et les prétentions qui fournis-

saient des armes contre eux, et leur faisaient encourir les 

mesures d'une police sévère. Toutefois l'histoire ne signa-

le aucun fait qui, en Italie, ait pu motiver l'excessive ri-

gueur qui va se d iployer contre eux sous le règne de Jus-

tinien. Elle ne trouve son explication que dans cette ar-

deur religieuse qui, durant tant de siècles, a désolé le 

monde et étouffé les droits de l'humanité. 

Justinien organisa l'oppression des juifs. 1 

Ses lois, auxquelles il donnait pour fondement et inter-

prétation de la justice,qu'il appelle « une ferme et constante 

volonté de rendre à chacun le sien, » et la juiisprudcnce 

qu'il définit, « la connaissance des chosesdivines el humai-

nes, la science de ce qui est juste et de ce qui ne l'est pas, » 

ses lois, disons-nous, formèrent, en ce qui concernait les 

hébreux, un Code draconien. Là se trouvent décrétées 

toutes les injustices, toutes les iniquités, toutes les avanies 

que les siècles suivans se sont chargés de faire peser sur 

des malheureux sans défense, et que de nos jours le chef 

delà chrétienté a cru devoir exhumer en y ajoutant des 

dispositions nouvelles. Justinien les interdit des emplois 

civils ; il les déclare tous inhabiles, à toute éternité, sans 

pourtant les exempter des charges. Il les prive de tous les 

honneurs, voulant, dit-il, que leur positioncivile soit aussi 

abjecte que leur âme (2). En justice ils ne peuvent témoi-

gner contre lès chrétiens, tandis que ceux-ci sont admis à 

déposer contre eux. 

Le législateur les rejette au rebut de la société, le 

avilit aux yeux du peuple en les flétrissant des termes les 

plus outrageans. Il les appelle : Homines vilissimos, ex-

tremœ conditionis. Les parens ne peuvent priver leurs 

enfans convertis de la falcidie (les déshériter), lors même 

qu'ils auraient commis le plus grand crime {maximum 

crimen); c'est ainsi qu'on autorisait le parricide; et tout 

cela se faisait in honorem rcligionis (3). 

Repoussés du sein de la société, et mis en quelque sorte 

hors la loi, les juifs n'ont plus désormais qu'à s habituer 

à vivre en parias. Dès lors , une séparation profonde, s'é-

tablit entre les chrétiens et les hébreux. D'un côté , la 

zèle ardent d'une croyance nouvelle; de l'autre, la fidé-

lité au culte des ancêtres rendue opiniâtre par la pro-

scription,s'opposaient à un rapprochement et à unefusion, 

qui ne sont jamais l'œuvre de la violence et de la con-

trainte. 

Cependant,sous les papes les Juifs furent souvent traités 

avec douceur et modération. 

Au septième siècle, Grégoire-le-Grand sé montra juste 

envers eux. Ainsi que ses successeurs, il s'occupa de leur 

conversion, mais les movens qu'il employait étaient diffé-

rens. « La tolérance, disait-il, est le vrai moyen de les 

convertir à la foi ; la violence rebuterait peut-être ceux 

que peuvent gagner la douceur ct la charité. » Fidèle à 

(I) Cette ordonnance est ainsi conçue: 
« Tous les israélites résidant dans Ancône et Sinigaglia ne 

pourront plus recevoir des nourrices chrétiennes, ni recevoir 
à leur service des chrétiens, sous peine d'être punis confor-
mément aux décrois psntilicaux. Tous les israélites devront 
vendre, dans un délai de trois mois, leurs biens meubles et 
immeubles, sinon ils seront vendus à l'encan. Aucun israc-
lite ne pourra résider dans une ville sans l'autorisation du 
gouvernement ; en cas de contravention, ils seront renvoyés 
dans leurs ghettos respectifs. Aucun isruélite ne pourra cou-
cher hors du ghetto; aucun israélite ne pourra engager un 
chrétien à coucher dans l'enceinte du ghetto; aucun Israé-
lite ne pourra entretenir des relations amicales avec des 
chrétiens. Les israélites ne pourront faire le commerce d'or-
nemens sacrés, ni de livres d'aucune espèce , sous peine de 
cent écus d'amende et sept années d'emprisonnement. Les 
israélites, en enterrant leurs morts, ne devront faire aucune 
cérémonie; ils no pourront se servir de flambeaux, sous 
peine de conliscation. Ceux qui violeraient les édils ci-dessus 
encourront les peines de la sainte inquisition. La présente 
mesure sera communiquée au ghetto, pour être publiée dans 

la synagogue. 
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èqiA--V,aaW™\i3 éwe-téliuu pM- m'i 'magistrat si 
cher a la Cour, si honoré du barreau, je connaissais vos sen 
tmiens pour cette Cour tout entière. Comptez que vous rece-
vrez de moi tout ce qu'elle vous donne; que, surce point ma 
nouveauté ne le cédera a l'ancienneté de personne rt que vous 
temmgner la bienveillance, les égards auxquels vous avez droit 

es principes, il exprimait son horreur des persécutions,et 

réprima à diverses reprises le zèle qui animait contre les 

juifs, plusieurs évêques. Il blâma la conduite d'un juif 

converti qui, pour se faire bien venir des chrétiens,érigea 

une croix et 1 image de la Vierge dans une synagogue. 

Grégoire prit avec raison des mesures sévères contre les 

juifs qui se livraient au trafic des esclaves. 

La conduite pleine dejustice et d'humanité d'un pontife 

si digne de respect, exerça de loin en loin une influence 

favorable au sort des juifs dans les siècles suivans. 

La conquête de l'Italie par les Lombards ne modifia 

point la position des juifs qui étaient riches et puissans. 

Souvent les chrétiens s'alliaient à eux, mais cette bonne 

harmonie ne fut pas de longue durée. 

En 743, le pape Zacharie assemble à Rome un concile 

qui lance l'anathème contre le chrétien qui aurait donné 

sa fille en mariage à un juif. 

«Aux neuvième et dixième siècles,dit Basnage, on ignore 

ce que les juifs (gisaient en Italie. Cela tient sans doute à 

ce que les troubles et les guerres , qui déchiraient alors 

cette contrée, ne permirent pas de songer à eux. C est 

ce quj, dans ces temps, pouvait leur arriver de plus heu-

reux. Les conciles qui s'assemblaient dédaignaient de s'oc-

cuper des juifs ; ils étaient loin de s'en plaindre. Mais il 

n'en fut pas toujours ainsi.» 

La féodalité établie dans le onzième siècle, en Italie, 

comme dans le reste de l'Europe, considérait les juifs 

comme choses. Ils étaient dans le commerce. Ou les don-

nait, on les vendait, on les échangeait. En 1090, Roger, 

duc de la Pouille, donne la juiverie de Salerne, ct tous les 

juifs qu'elle contient, corps et biens, à Alfano H, arche-

vêque de celte ville. 

Les croisades furent une époque de calamités pour les 

juifs de l'Europe ; niais tandis (pie dans plusieurs pays les 

Croisés trempaient leurs mains danslc sang de ces malheu-

reux, en Italie ils furent préservés de ces horribles cruau-

tés, grâce à l'autorité prolectrice du souverain pontife. 

11 faut le dire en l'honneur éternel d'Alexandre H ; à la 

» Attendu qu'il n'est point méconnu°qu"ë'îa veuve Cau 
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première nouvelle des excès qui souillèrent ces gigantes-

ques expéditions déterminées par l'enthousiasme reli-

gieux, le pape fit retentir sa voix en France et en Es-

pagne-, pour intercéder en faveur des israélites il fit en-

tendre des paroles dignes du chef de la chrétienté qui 

plaidait la cause de L'humanité. Ce noble exemple a 

trouvé des imitateurs dans plusieurs des papes qui se sont 

succédé jusqu'à nos jours ; et si l'on trouve des excep-

tions, ce n'est que dans les temps où le Saint-Père se 

laisse circonvenir par des haines acharnées ou des calculs 
perfides. 

Sous Innocent II, les juifs de l'Italie jouissent de pré-

rogatives assez étendues, si l'on en juge par une démar-

che qu'ils entreprirent, et qui, à cette époque, pouvait 

avoir de terribles conséquences. Le pape se rendant un 

jour à l'église Saint-Jeau-de-Latran, les juifs vinrent lui 

présenter le livre de la Loi, exhortant le pontife à la révé-

rer. Le pape répondit en ces mots : « Hébreux, nous louons 

et respectons votre loi, car elle a été donnée à vos pères 

par le Dieu tout puissant, qui se servit de Moïse. Nous 

condamnons votre culte ct votre fausse interprétation, 

parce que vous attendez en vain le Sauveur ; la foi apos-

tolique nous apprend que notre Seigneur Jésus-Christ est 
déjà arrivé. » 

Les juifs furont dès lors constitués en corporation. Un 

règlement du douzième siècle leur assigne une place à la 

cérémonie de la prise de possession du nouveau pape pour 

lui présenter le livre de la Loi. Cet usage s'est continué 

jusqu'à nos jours. Ils av lient à payer en môme temps à la 

chambre apostolique un tribut d'une livre de poivre et do 
deux livres de cannelle. 

Alexandre III reconnut plusieurs droits octroyés aux 

juifs. Mais il leur défendit de citer les ecclésiastiques de-

vant les Tribunaux civils, d'acheter les églises, ou de les 

recevoir en gage. Oa ne sait s'il était interdit au clergé de 
les vendre ou de les hypothéquer. 

Alexandre III n'était pas exclusifdansle choix deceux qu'il 

associait au maniement des affaires publiques. Selon Ben-

jamin de Tudèle, un juif, B. Ceehiel, fut son ministre des 

finances. M. Dupin a dit : « En France, la liberté est an-

cienne: le despotisme, moderne. » Cette observation s'ap-

plique mieux aujourd hui à la tolérance et à l'intolérance 
dans les Etats du pape. 

Cependant un siècle ne s'écoula pis sans que les juifs se 

vissent enlever la plupart des droits dont ils étaient en 
possession. 

La première interdiction aux chrétiennes de se mettre 

comme nourrices chez les juifs, et que nous retrouvons 

dans l'ordonnance récente du saint-siége, appartient au 
pontificat d'Innocent III. 

Le concile de Latran les déclare inhabiles aux fonctions 

publiques. Aux femmes juives, il est ordonné de porter 

sur leurs vêtemens la rouelle de drap jaune, afin d'a-

vertir les débauchés chrétiens de i:e point avoir commerce 
avec elles (1). 

Le peuple se portait à tant d'excès contre les juifs, 

qu'Honorius défendit qu'on les forçât à se convertir. 

11 menaça d'< xeommunication tout chrétien qui, sans auto-

risation préalable, se permettrait de frapper les juifs, do 

les blesser, de les tuer, ou de s'emparer de leurs biens. 

Innocent IV s'attaque aux livres des juifs. 11 écrit au 

roi de France pour l'engager à faire brûler le Talmud dans 

son royaume. Mais il les disculpe aussi des méfaits qu'on 

leur imputait; il voulait par là les empêcher d'être brûlés 

eux-mêmes. Il rendit une ordonnance qui eût prévenu 

bien des crimes, si elle avait toujours été observée. Cette 

(1) M. Beugnot. 

ordonnance voulait que les accusations de meurtre d'en fans 

ehrétiensnefusseat admises qu'autant qu'elles s'appuieraient 

sur le témoignage de trois juifs ct de trois chrétiens ; 

faute par le dénonciateur de produire ces témoins , il était 

puni lui-même comme meurtrier. 

En 1267, Clément IV publie une bulle de laquelle il 

résulte que les juifs faisaient des prosélytes 1,. U se plaint 

de ce que les chrétiens embrassent le judaïsme, ct en-

joint aux inquisiteurs de poursuivre les chrétiens qui se 

soumettraient à la circoncision, el les juifs qui les y au-

raient engagés. Ces mesures ne paraissent pas avoir eu 

beaucoup d'efficacité, car, environ vingt-cinq années 

après, les progrès du prosélytisme hébraïque paraissent 

avoir été tels, que Nicolas IV se trouva dans la nécessité 

de renouveler la bulle de son prédécesseur (2). 

Les mariages aussi devinrent fréquens entre juifs et 

chrétiens. Mais les conciles les prohibèrent en ordonnant le 

divorce sous peine d'excommunication. «Il ne peut, di-

saient-ils, y avoir société entre un fidèle et un infidèle. » 

Boniface VIII, plus indulgent, se contenta de priver de sa 

dot la femme qui avait contracté. Cette sanction était sin-

gulière : elle atteignait exclusivement celui qui, dans 

l'ordre delà nature, se trouve le plus faible. Etait-ce, par 

hasard, une flatterie déguisée? 

(La suite à demain.) 

(1) Bullariuro, t. 3, 1" partie, p. -162. 
(2) Basnage, t. 15, p. 413. 

Par ordonnance royale du 17 août dernier, M. Gravier, 
principal clerc de M» Leroux , notaire à Paris , a été nommé 
notaire à Fontainebleau, en remplacement de M. Lécuyer, dé-
missionnaire. 

— Aujourd'hui, au Gymnase, Jacquart, qui, sous les traits 

de notre admirable Bouffé, remplit de nouveau i. 
levard Bonne-Nouvelle.
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Suivies de futts et d'oJservafiom à 1 appui, 

far M. M. BSKÏAII, docteur en médecine de la Faculté de Paris, 
ex-médecin de la maison de santé des NÉOTHISKMES. 

ae mMiïVZes. CONSULTATIONS DU D' BRIAU. RUE IT 1 

AUX MONTAGNES RUSSES, tue Nenve-df s-Petits Champs, 11, 

DIÏTS VRAIS MACSNTOSHS JSL. 
La VENTE EST AU COMPTANT. Is* bonnes pratique» ne paient pas pour les 

mauvaises, ce qui permet d'établir Redingotes et Habits en très beau drap de75 à 
80 fr.; en vrais drap cachemire, 90 fr — Nouveautés pour pantalons et Gi 'ets. 
- REDINGOTES et PALETOTS en bon drap pilote, de 60 à 60 fr 

SERRE-BRAS IJPPDRIEI, 
A PLAQUE et SANS PLAQUE. 

Doux, souples, élastiques. 

LEPERDR.IEL, faub. Montmartre, 78 

Avis «lit CI-Î 

Les gérans de la société des voitures du 
chemin de f< r de Versailles, rive gauche, 
ayant joint à leur ancien service d'omnibus 

pour ledit chemin, le service des voyageurs, 
messsageries et marchandises, du chemin de 
f>r Ai Rouen à la gare de la rue d'Amster-
dim et dans Paris , il a été décidé par les ac-
tionnaires réunis en assemblée générale ex-
traordinaire le 18 juillet dernier, que la so-
ciété, en rai«on des nouveaux trailés passés 
avec les compagnies des chemins de fer de 
Rouen et Versailles, rive gauche, prendra 
désormais le titre de Compagnie générale 
des voitures pour les services de chemins de 
fer. 

Ancienne société des voitures chemin de 
fer de Versaill's, rive gauche, aujourd'hui 
Compagnie générale des voitures pour les 
services de chemins de fer. 

Messieurs les actionnaires n'ayant point 
répondu aux divers appels qui leur ont été 
faits dans les termes et formes voulus par 
les statuts de la soc été, et se trouvant en re-
tard pour le paiement, soit du second quart 
du prix de leursactions, montant à 125 francs 
par action, soit de la dernière moitié de ce 
second quart, s'élevanl à 62 fr. 50 cent., sont 
prévenus, qu'en vertu del'aiticle 14 ries sia-
tuts de la compaenie, il sera procédé, le 20 
septembre prochain et jours suivans. é la 
Bourse, par lo ministère de M. F. lioilleau, 
agent de change, à la vente des actions qui 
ne seront point iutégralem*nl libérées de ce 
dernier quart, en principal et intérêts, à la 
caisse de l'entreprise, rue Folie-Méricourt, 

! 10. avant le 15 septembre prochain, et dont 
les numéros suivent : 

i« série, actions devant 125 francs. 

X 's 502, 503, 505, 506, SOT, 508, 509, 510, 
511,701, 735, 73'J, 710, 741 ,742 ,743,744, 786, 
7S7, 918, 919, 820,921,922,931,932 ,933, 934, 

964, 965, 996, 997, I0O6, iris, 1019, 1020, 
K 61, 1065, 1079, 108 3, 1084, 1090, 1 os 1 . 
1092, 1101, 1176, 1195, 1196, U97,~ 1198, 
1199, 1221, 1223, 1225, » 293, 1294, 1295, 
1296. 1352, 1368, 1390, 1391, 1392, 1393, 

1394, 1395, 139S, 1297, 1418, 1419, 1420, 
1421, 1422, 1423, 1424, 1425, 1416, 1427, 
1500, 1534, 1535, 1536, 1537, 1538, 1539, 
1540, 1551, 1552, 1553, 1551, 1555, " 1556, 
1557, 1602, 1603, 1604. 18*5, 1606, 1633, 
1834. 1635, 163S, 1637, 1638, 1639, 1640, 
1641, 1642, 1643, 16 (4, 2645, lt>46, 1648, 
1649, 16 =0, 1651. 1652, 1653, 1654, 1655, 
1656, 1657, 1658, 1659, 1660, 1661, 1662, 
1663, 1664, 1665, 1666, 1667, 1680, 1681, 
1682, 1683, 1684, 1694, 1695, 1690, 1697, 
1698, 1699, 1700, 17112, 1703. 1704, 1105, 
17e6, 1707, 1708, 1709, 1710, 171 i, 1712, 
1713, 1714, 1715, 1716, 1717, 1 7 1 8, 1719, 
1720, 1721, 1748, 1749, 750, 1751, 1752, 
1758, 1759, 1760, 1761, 1762, 1763, 176", 
1765, 1768, 1767, 1774. 1775, 1776, 1777, 

1778. 1779. 1780, 178t. 1782, 17*3, 1784, 
1785 , 1786 , 1787 , 1788 , 1789 , 1790 , 
1791, 1792, 1793, 1794, 1795, 1796, 1797, 
1798, 1799, 1800, 1801, 1802, 1803, 1804, 
1805, 1806, 1807, 18--8, 1809, 1810, 1811, 

18i2, 1S33, 1134, 1835, 1836, 1837, 1838, 
1839 1840, 1811, Î842, 1813, 1641, 18 )5, 
1846, 1847, 1818, 7849, 1850, 1851, IS52, 

1853, IS54, 1855, 1856, 1857, 1858, 1859, 
1860, 1861, 1862, 1863, 1864, 18 5, 1866, 
1867, 1868, 1869, 1870, 1871, 1872, I87S, 
1885, 1886, 1887, 1888, IS89. 1890, 1891, 
1892, 1899, 1920 1921, 1922, 1923 1932, 1935, 
19 4 5, 19 4 6, 19 4 7, 19 5 0, 1951, 1952, 1053, 
1954, 1955, 1956, 1S57, 195S, 1959. i960, 
1984, 19^5, I9!6, 1987, 1988, 1989, 1990, 
1991, 1994 , 1995, ■ 996, 1997, 1998, 1999, 
2000, 2209, 2210, 2211. 22i2, 2213, 2214, 
9215, 2236, 2237, 2238, 2244, 2245, 224S, 
2247 , 2416 , 2452 , 2451, 2454 , 2tiS , 
2456, 2457, 2501, 2513. 25U, 2515, 7516, 

25i7, 25IS, 25-9, 2520, 2521, 2522, 1521, 
2 24, 2525, 2526, 2527, 2528, 2579, 25S0, 
253 , 3081, 308S, 30S8 , 3091, 3 -91, 3093, 
3094, 3095, 3128, 3129. 3130, 3131, 3132, 
3133, 3134, 3135, 3150, 3183. 

2' série, actions devant 62 fr. 50 cent. 

Numéros 911, 946, 947, 918, 1488, 1619, 
1673, 1824, I66S, 1669, 1670, 1671, 1672, 
1673, 1674, 1675, 1676, 1677, 1678, 1679, 
1813, 1814, 1815, 1616, 1817, 1 3 1 S, 1810, 
1820, 1821, 1822, 1823, 1824, 1825, 1876, 
1827, 2351, 2491, 2492, 2493, 2494, 2195, 
2496, 2497, 2498, 2199, 2500, 2502, 2503, 
2504, 2505, 2516, 2507, 3010. 3011, 30t!t, 
3013, 3014. 

A louer grands ct beaux appartenons m» 
à neuf, avec écuries et remises, rue St- Ho-
noré, 370. 

ArijiHlif atioitK en justice. LE 

Café-restaurant 
_ 'Adjudication, le 1" octobre 184J, I 

en l'étude de M« GIROUD MOLL1ER, notaire i 
Versailles, place d'Armes par le ministère 
de st« Tresse, notaire à Paris, et dudit M» Gi-
roud. 

D'UNE 

JOLIE MAISON ! 
sise i Versailles, boulevard de la Reine, II, ! 
ayant porte coclière, cour, écurie, remises, 
jardin, caves, conduite d'eau et glaces. 

Mise à prix, 25,uoo fr. 
S'adresser à M" Giroud, notaire à Versail-

les, placfl d'Armes, et à Paris, * M' TRESSE, 
no'aire. rue Lepelletier, 12, dépositaire des 
titres de propriété. (1616) 

Adjudication en la chambre des no-
taires de Paris, le mardi 26 septembre U43. 

D'UNE 

JOLIE MAISON 
sise â Baiignolles-Monceaui, rue Lemercier, 
n« 29. 

Mise à prix : 12,000 fr. 
Une stule enchère suffira pour adjuger. 

S'adress- r â M> TRESSE, notaire i Paris, rue 
Lepelletier, 12. (1615) 

Kgr- Ktude de M« Félix 1IUET, avoué à Pa-
ris, ruo Favart, 2. 

Vente sur publications judiciaires, en l'au-
dience des criées du Tribunal civil de la Sei-
ne, au Palais-de-Juslice â Paris, une heure 
de relevée, ld samedi 9 septembre 1843, 

D'une MAISON 
cour et jardin, sise à Batignollos-Monceaux, 
rue si t .ouis, lo. 

Contenance, 2 ares, 30 centiares environ. 
Mis» à prix, 40,000 francs, en sus des char-

ges. 

S'adresser pour les renseignemens : 
lo A M« Félix Huct, avoué poursuivant, 

rue Favart, 2; 

2o A M» Billault, avoué présent à la vente, 
rue Neuve-des Peiits-cham s, 42. (i6ioj 

JFoy 
28, 

Ventes nM&SsiSSëi-cisi. 

A ven lre par adj idication. par le 
ministère de H* 1AMIN, notaire a Paris, et en 
■ou étude, sise rue de la Chaus-ée d'antin, 
n. S, le jeudi 11 septembre 1343, heure de 

B)Hi. ! 

Enregistré à Parts, la 

F 
P«si «■ frsc? 4> T tentijKsî, 

exploité i Paris, boulevard des Italiens 
et rue de la Chaussée-d'Antin. 2. 

Cet établissement consiste dans l'achalan-
dage, les objets mobiliers servant à son ex-
ploitation, et dans le droit au bail des lieux 
où il s'exploite jusqu'au i*r juillet 1864. 

Mise a prix 60, non fr. 
S'adresser pour les renseignemens , audit 

M e JAMIN, notaire à Paris. (H26) 

SSg¥"" A vendre à l'amiable, un beau fonds 
d'hôtel garni, quartier du Palais Royal. Bail 
d - 12 années, 

S'adresser à M« TRESSE, notaire, 12, rue 
Li pelleter. >1612) 

SaciêJéfs t'umiaiert'tiaie». 

D'un acte sous seing-privé, en due du 10 

août 1843, enregistré, il app-rt que le sieur 
V. de B1YILLE a formé une société en com-
mandite au capital de ljo.ooo fr., diviséen 
parts d'intérôis de 5,000 fr , pour l'exploita-
tion d'un fonds d'éditeur et marchand de 

; musique, rue du Coq. 6. La durée de la so-
ciété est de 8 années, du 21 août dernier, 
la signature sociale appartient au sieur V. 
de B1V1LLE. Somme suffisante aux besoins 
de l'entreprise ayant été souscrite, la société 
est constituée. (1116) 

j Suivant contrat passé devant M» Démanche 
et son confrère, notaires i Paris, ledit M" 

, Démanche ayant substitué Garohler ct son 
i confrère à la même résidence, momen'aoé-
■ ment absens, le 28 août 1843, enregistré. 

M. Kranço.s Gaspard-Henri DEBOUT, édi-
teur de gravures, demeuraut à Paru, rue de 

i Vaugirard, 55. 

Et M. Joseph-Henri-Félix DE5MOTTES, 
. voyageur en libra rie demeuraut mêmes rue 
I et numéro 

Ont formé enlre eux une société en nom 
; collectif pour l'exploitation du tonds do com-
merce d'éditeur de gravures, appartenant à 
M. Debost seul, et par lui exploité dans la 
maison sise â Paris, ruade Vaugirard, 55. 

La durée delà société a èié lixée à douze 
années. Klle a commencé le 20 juillet 1843 
et finira le 2» juillet 1855. 

La sociélé a son siège à Paris, susdite rue 
de Vaugirard, 55. 

La raison sociale est DEBOST el DESMOT-
TES. I.a signature sociale porle les mêmes 
noms. 

Çhacaa des associés indistinctement doit 

concourir à l'administration de la société, a 
la tenue des livres et de la caisse, et â la si-
gnature soeialc. 

M. Debost a apporté en société : 
l« Son fonds de commerce d'éditeur de 

gravures, ensemble l'achalandage, les mar-
chandises et ustensiles en dépendant, tel que 
le tout existait audit jour 20 juillet 1S43, et 
estimé, déduction faite du passif, à 87,839 fr. 
65 c. 

2« Et les lieux nécessaires à l'exploitation 
de la sociélé. faisant partie de ceux occupés 
par monda sieur Debost, dans la maison rue 
de Vaugirard, 55. 

M. nesmottes a apporté son temps el son 
industrie. 

Il aété stipulé que si, déduction faite de 
toutes charges, la société ne produisait au-
cun bénéfice pendant Irois années consécuti-
ves, sa dissolution immédiaie pourrait être 
demandée par chacun des associés. 

El qu'en cas de décès de l'un des assnciés 
ou de tous deux avant l'expiration du temps 
fixé pour la d-iiés de la sociélé, la veuve du 
prédécédé aurait le droit de continuer ladile 
société .ivec lesurvivant ou aveo la veuvede 
ce dernier, aux mêmes conditions etavec les 
m rl mes avantages. 

Pour faire publier ledit contrat, tous pou-
voirs ont clé donnés au porteur d'un ex-

trait. 
Sisno ; GAMBIE». (MU) 

'S'rt!!t.mf>3 •!«* rosusHprrP. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce de 
Paris, du tl AOÛT 1813, <7Ki déclarent la 
faillite ouverte, ct en lixcnt provisoirement 

l'ouverture audit jour .-

Du sieur BLËREAU, fabricant de chaus-
sons, rue St-Anloine, 215 et 217, nomme M. 

Cornuault juge-comm>ssaire. el St. ïlenin, 
rue Pas'.ourti, 7, syndic provisoTe (N° 4014 
du gr.,; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 
Sont invités à se rendre au Tribunal d 

commerce de Paris, salle des assemblées des 

faillites, MM tes créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur BF.RTIN, pâtissier, lue Riche-
lieu, 9, le 9 septembre a 9 heures (N" 4032 
du gr ); 

Pour assister h l assemblée dans laquelle 

M. le juge-cemmissaire doit tes consulter. 

tant sur la composition de. l'état des trèan-

ciers présumés que sur la nomination de 
nouveaux syndics. 

H >TA . Les tiers-porteurs d'effets ou endos-
simens de ces faillites n'étant pas connus, 
sont priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour les assemblées 
subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur LABRICIIB, marchand de meu-
bles, rue Neuve Luxembourg, 14, le 9 sep-
tembre à 9 heures No 3919 du gr.): 

Du sieur STEFFAN, boulanger, rue Mont-
marire, ni, le 9 septembre a 1 heure (N« 

3944 du gr.); 

Du sieui CONTÉ, bouclier, * Colombes, le 
9 septembre à 12 heures (No 3952 du gr.); 

Pour être procédé , sous la présidence de 

M. le juge-commissaire , aux vérification et 

affirmation de leurs créances : 

NOTA. 11 est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérificaiioneiafîirmation 
de leurs créances remettent préalablement 
teurs titres a MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Des sieurs CATEI.IN et Comp., éditeurs de 
musique, rue du Coq-St Honoré, 6, le 9 sep-
tembre à 9 heures (No 37 18 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite et êtr e procédé à un con-

cordat ou à un contrat d'union, ct, au dernier 

cas, être immédiatement consultés, tant sur 

les faits de la gestion que sur Vutilitè du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

NOTA , Il ne sera admis a ces assemblées 
que li s créanciers vérifiés el affirmés ou ad-
mis par provision 

MM. les créanciers des sieur et dame 
BURLAT, graineiiers, à Pantin, sont invités 
à se rendre , le 9 septembre à 1 heure, 
au palais du Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour entendre le 
rapport des syndics sur l'état de la faillite, 
et (Mrc procédé a un concordat ou à un con-
trat d'union, s'il y a lieu, conformément au 
Code de commerce. 

Il ne sera admis que les créanciers re-
connus (No S263 du gr.). 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur LULAGUE, chapelier, rue du 
Four-Sl Germain, 44, le 9 septembre à 12 
heures (No 3866 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

le concordat proposé par le failli, l'admettre TJIVE HEUR» 1 12 ■ Gevmet, md de vins, ïd. 
s'il y a lieu, entendre déclarer l'union, et, , Labat, tailleur, vérif. 

dans ce cas , être immédiatement consultés, 
tant sur les faits de la gestion que scr l'uti-

lité du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire dans ledélaide vingt 

jours , à dater de ce jour , leurs titres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à récla-
mer, MJtf les créanciers : 

Du sieur MIGUF.T, ancien fabricant de pla-
qué, rue St Sébastien, 24, entre les mains de 
M.Gromort. passage Saulnier, 4 bis, syndic 
delà faillite (No 3820 du gr.); 

Du sieur JUMEL, marchand de nouveau-
tés, rue Neuve-des-Pelils Champs, 87, entre 
les mains de SI. Colombel, rue de la Ville 
l'Evêque, 28, syndic de la faillite (N'o 3895 
du gr ); 

Séparations «ie Corps 

e* «le Meras. 

Du 2 septembre 1843, demande en séparation 
de biens par Mme Ma'ie-Clotilde NOIZET 
contre M. Paulin Antoine-Félix DE MIL-
I1AU, lieutenant-colonel du 5 e régiment de 
chasseurs à cheval, rue Neuve-Saint-Au-
guslin, 25; Sloullin, avoué. 

Jugement du Tribunal civil de la Seine, du 
29 août 1843. qui prononce séparation de 
corps et de biens entre les sieur et dame 
MOCSSET, rue delà Madeleine, i; J. Goi-
set avoué. 

siers, 10. — Mme Leprost, 39 ans, rue ÙH 

Barres-Saint-Gervais, 17. — Mme Bataille, 35 
ans. rue des Nonaindiéres, 37. - M. Justin. 
60 ans, rue de Seine, 4s. - M. Burnet." 
ans, rue Saint Germain de s-Prés, 3. - Vf* 

veuve lauclain, 77 ans, rue Saint-Do" ini-

que, 115.- MlleCollot, 36 ans. rue de T""'' 
non, ». — Mme veuve Rousfeau, 'S an5 » 
rue Gracieuse, 8. 

BOURSE DU 4 SEPTEMBRE. 

Inter^àetSons 

et conseils judiciaires 

Du sieur OUDIM/passementier, rue Saint- Llugementdu Tribunal civil de la Seine, du 

:nis, 28t, entre les mains de M. Magnier. I '■' 5 80u( l84 i - qui prononce l 'inierdiciion 
t.. 1:. J- 1. , 1 1 ! '| ,1„ M ,,,„! t ,UA„ ,, t.. .,...„..-., I. 1 ■ t ,,). i.-

Den 

rue Tâilbout, 14, syndic de la faillite ,v 
3997 du gr v ; 

Pour, en conformité de Vartitle 493 de la 

loi du 28 mai 1838, être procédé à la vérifica-

tion des créances, qui commencera immédia-
tement après l'expiration de ce délai. 

de Mme Hélène-Fiànçoise-Fanny GllttiEE, 
épouse du sieur l'ierre-Augusie SIMON, 
marchand de vins, aux Batignolles-Mon-
ccaui, rue des Dames, 4 ; Rendu, avoué. 

Aleces et Inhumations. 

Dn 1" seplemcre U43. 

Mlle Virey, 31 ans, rue Gaillon, 2. — Mme 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de la 

faillite du sieur DEQUA1NDRY, nourrisscur, Tupinier, lô ans, rue Paradis-PÔ ssonnière' 
à Bagneux, sont invités à se rendre, le 9 sep- 44. _ jil!e Roussel, morte-née, rue du Fau-
lembreà 9 heures, au palais du Tribunal de bourg Poissonnière, 18.— Mme Gautier, rue 
commerce, salle des assemblées des faillites-, de la Monuaie, 2. — Mme Lelier, 79 ans, 
pour, conformément à l'art. 537 de la loi rue de la Fidélité, 8. — M. Cusser, 9 ans, 
du 28 mai 1838. entendre le compte défi- rue Beauregard, 4. - Mlle Mendel, 17 mois, 
nitif qui sera rendu par les syndics, le

 ru
e Sainl-Ainoine, 89. M. Gihtui, 17 ans, 

débattre, le clore et 1 arrêter, leur donner
 rue

 du Faubourg-Sa nt Anioine, 211. - M. 
décharge de leurs fonctions 01 donner leur p

0
nner, 1 an, rue du Val-Sainic-catherine, 

avis sur l'excusabilité du failli ( N« 366) du
 17

. _
 M- IO

|liol, 18 ans, hospice Neeker. — 

&'■)• Mme veuve Anlin, rue de la Vierge, 12.— 

 | M. Fabien, 24 ans, rue Racine, 14. 

Du 2 septembre. 
M. Ousard, 76 ans, rue de Chartres (Roule), 

7. — Mme veuve Colmou, 64 ans, rue Jou-
berl 36. — M. Migaurel, 02 ans, rue Cha-
bann'ais, 1. — M. Bourdon, 33 ans, rue d'Ar-

- SImc Burbel, 60 ans, rue des 
Messageries, 13. - M. Jodot, morl-né, rue 

Saint-Denis, ns. — Ml'e Langlel, 5 ans, rue 
de la Cossounaiie, 22. - M. Boissellier, us 
ans, ruo du l aubourg-Sainl-Denis, 118. — 

Mme veuve Coiguer, 85 ans, rue Saint Ma i 
lin, 207. - M. Fleury, 19 ans, rue «les Ro-

ASSr.MIII.KES DU MARDI 5 SEPTEMBRE. J 
KEUF HEURES : Fralin, ent. de bâtimens, 

comptes de gestion-

Dix HEURES : Lefévre, jardinier, synd. — 
Rion, agent d'affaires, id. — Bernard aîné, 
confect. de lingeries, id. — ltrunswiek, genteuil, 4. 

fab. de casquettes, clôt. — Teiier, cabare-
tier-logeur, id. - Uermand, tailleur, vérif. 

MIDI : Claudel, fab. defecubs, id. Cornu 
etMaret.md de bois, conc. — Mesnage, 
brossier, clôt. — Lecherbonnier, imp.-li-

lliographe, synd. 

S 0'itî compt.. 
—Fin eourant 
3 0]0 compt.. 
— Fin courant 
Kaples compt. 
—Fin courant 

l« c. pl. ht. 

123 25 
113 40 

S2 5 
82 20 

107 25 

123 30 
123 40 

82 10 
82 20 

107 25 

pl. bas 

123 25 

123 30 

81 95 

82 10 

107 25 

Fin courant. Fui piochais^ 

i 0)0  _ 
123 65 123 55 — -

3 ir.o Si 30 82 25 82 70 82 60 

82 4) «2 35 82 85 S2 80 

Kapl. _ _, ! _ — 

BzroRTS. Da compt. à fin d' 
l'wtw 

i 0)0.. » 15 
i Dp.)., » II) 
Kaple» » » 

tt ll/J olo 
4 0 '0 105 — 
B.duT. 4 m. 3 |4 

Banque 3.97 10 
Rentes delà V 
Oblig. d«.... 1S17 50 

4 Canaux 1282 50 
— Jouis» — — 
Can. Bourg. 
— jouiss — — 

St-Germ.. 
Emprunt. 

1842... 
Vers. dr.. 
- Oblig.. lois — 
—Caucha 107 50 

Rouen.... 
-au Havr. 
Orléans... 
- Enipr.. 
Strasb 
- rescript 
Mulhouse 

800 — 

280 — 

725 — 
540 -
668 75 

1227 50 
1V2 50 

410 — 

BRKTOH. 

seplenibra J843. IMPRIMERIE DE *.- ÇUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE S-PETITS CflAMPS, 55. 
Pour légtlintion 

It '•■ 

d« 1* lignatur» A. C»î»T, 


